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REVUEMILITAIRESUISSE
XXXIII» Annee. f 10. 15 Octobre 1888

Societe federale des officiers.

ASSEMBLEE GENERALE ÜE LA SECTION VAUDOISE

Conformement ä la convocation dont nous avons donne le
texte dans notre dernier numero, Tassemblee generale des
officiers faisant partie de la Section vaudoise s'est reunie dimanche
7 octobre, ä 9 heures du matin, ä TAthönee, ä Lausanne.

L'importance toute particuliere de cette reunion resultant de
la mise ä Tordre du jour de la question de la centralisation militaire

avait attire de nombreux officiers — 180 environ. On a

remarque que les premier et deuxieme regiments d'infanterie
n'ötaient representes que par un nombre d'officiers relativement
restreint.

L'assemblee se constitue vers 9 7« heures. Elle est presidee par
M. le lieut.-colonel Secretan, qui ouvre la seance en presentant
son rapport sur la marche de la section durant l'exercice 1887-
1888. Voici le texte de ce document :

Rapport sur la marche de la section ä l'assemblee generale
du 7 octobre 1888.

L'article 13 des Statuts prevoit un rapport sur la marche de la
section pendant l'annee öcoulee. Celui que je vais vous faire sera
tres court.

L'effectif de la section vaudoise est aujourd'hui de 575 membres,

en legere augmentation sur celui des annees precedentes.
Apres la section bernoise, la nötre est la plus nombreuse des

sections cantonales.
Le solde en caisse des comptes de 1887 etait de 1000 francs

environ. La contribution pour l'annee courante ayant ete fixee ä

3 fr. 50 — dont 1 franc est verse ä la caisse centrale — les

comptes de l'annee actuelle solderont vraisemblablement comme
ceux de 1887 par un solde actif.

Le comile de la section a ete renouvele par Tassemblee des

delegues du 18 fevrier dernier. La composition du nouveau
comile, elu pour deux annees, vous est conuue (lieut.-colonels
Secretan et Testuz, major Melley, capitaine Manuel et lieutenant
Bornand).
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Les rapports des sous-sections tels qu'ils sont parvenus ä

Tassemblee des delegues de fevrier ne donnent lieu ä aucune
Observation. La vie intörieure des sous-sections demeure active : la

plupart ont des seances d'ötudes en hiver, des Conferences, des

cours d'equitation, des exercices de tir au revolver.
La partieipation aux travaux de concours parait aller s'affai-

blissant, ce qui est fächeux ; les comites se sont cependant effor-
cös jusqu'ici de ne mettre ä l'ötude que des sujets attrayants et

instruetifs; nous serions fort obliges ä ceux de nos camarades

qui auraient quelque sujet interessant ä proposer ä nous le

communiquer.

Le comite cantonal fait d'ailleurs son possible pour entretenir
la vie et le travail dans les sous-sections soit par des subsides en

argent, soit par l'envoi de Conferenciers, soit de teile autre
maniere que lui dictent les circonstances. II sera toujours heureux
de satisfaire aux voeux que les sous-sections lui feront tenir,
pour peu que cela soit dans ses moyens.

Les relations avec le comite central ont ete marquöes par la
convocation d'une assemblee de delegues qui s'est reunie ä Berne
en janvier et qui s'est occupee essentiellement de questions
administratives et de questions relatives au tir. Les Communications

que nous avons recues du comite central relativement ä la mise
ä l'etude de la centralisation militaire sont resumees dans le
rapport de la commission chargee par nous de l'etude de celte question

; nous n'avons donc pas a y revenir ici.
Quant au comite elu par Tassemblee de fevrier, il n'a eu ä

s'oecuper jusqu'ici que de l'organisation de Tassemblee generale
de ce jour.

Comme vous le voyez, la marche de notre section depuis la

derniere assemblee generale au chäteau de Gruyere a ete tout ä

fait normale et n'a donne lieu ä aucun incident. Notre section

prospere, on y travaille,' on y eultive Tunion et I'amitie qui
doivent regner entre les officiers d'une armee, si on veut que celle-ci
soit ä son tour unie et forte. C'est lä certainement le supreme
desir de nous tous et c'est en formant le voeu que nos deliberations

profitent aux interets considerables qui nous sont confies

quej'ouvre Tassemblee generale de la section vaudoise de 1888.

La parole est donnee ä M. le lieut.-colonel de cavalerie Boiceau

pour la lecture du rapport du jury Charge de Texamen des

travaux de concours.
Le jury reproduit d'abord le texte des sujets, au nombre de



REVUE MILITAIRE SUISSE 451

quatorze, mis au concours par le comite1, puis il constate avec
regret le petit nombre de ces sujets ayant fait Tobjet d'ötudes.
Cinq Iravaux seulement ont ete produits, tous par la sous-seclion
de Lausanne, et encore trois d'entr'eux traitent-ils de la mobilisation.

Ces travaux, quoique d'une valeur inegale, temoignent
tous d'une etude -serieuse et ä ce point de vue dejä le jury
exprime sa satisfaction ä leurs auteurs encore inconnus. Le rapport

formule ensuite un assez grand nombre de critiques, pour
la plupart de detail surlout en ce qui concerne les deux meilleures
etudes. Puis le jury proclame les prix döcernös aux travaux
examines et le president donne les noms de leurs auteurs, que voici:
1er prix, de 80 fr.: Mobilisation d'un bataillon d'infanlerie, par
M. Ie lieut.-colonel Pingoud; 1er prix, de 80 fr. egalement, ex

cequo avec le precedent: Organisation des troupes de chemin de

fer, par M. le major Wenger et M. le capilaine du genie
Paul Manuel; 2e prix, 70 fr.: Mobilisation d'une batterie de

campagne, par M. le capitaine d'artillerie Edouard Manuel;
3e prix, kO fr. : Conduite du feu de Tinfanterie, par M. le major
Grenier; 4e prix, 30 fr.: Mobilisation d'un escadron, par M. le

capitaine Andre.
L'ordre du jour appelle le rapport de la Commission pour

l'etude de la centralisation militaire. L'importance du sujet et
Tinteret de la discussion animee ä laquelle il a donnö lieu nous
engagent ä donner ici un comple-rendu aussi complet que cela

nous est possible des debats qui ont oecupe Tassemblee durant
le reste de la seance, soit pendant environ trois heures.

Disons d'abord que le rapport de la commission —- fort complet

— redige par M. le lieutenant-colonel ä Tötat-major general
Favey, a ete imprime et distribue aux membres de la Section
vaudoise. Nous jugeons donc superflu — la place nous ferait
d'ailleurs defaut — d'en donner le texte complet et nous nous
bornerons ä en extraire un resume pour ceux de nos lecteurs qui
ne sont pas en possession de ce document.

Le rapport debute en rappelant que, dans le courant de l'hiver
dernier, le Comite central de la Societe federale des officiers
avait demande aux sections canlonaies leur avis sur la mise ä

Tordre du jour de la centralisation militaire, dejä discutee dans

quelques cercles militaires. La question fut soumise aux sous-
sections, lesquelles, dit le rapport, se prononcerent presque una-

1 On trouvera lo texte de ees sujets dans le n° 11 de 1887 de la Rerne
mililaire. suisse, page 509.
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nimement pour la mise ä Tordre du jour1. Puis, ensuite d'une
proposition faite par M. le colonel Meister ä Tassemblee federale
des delegues, ä Berne, le 28 janvier dernier, il fut decide de

convoquer une assemblee extraordinaire de delegues dans laquelle
cette question serait etudiee.

Quelques jours apres, Tassemblee des delegues vaudois qui se

reunit ä Lausanne decida ä l'unanimite, sur la proposition de
M. le colonel-divisionnaire Lecomte, de mettre la discussion de

la centralisation militaire ä Tordre du jour de Tassemblee generale

statulaire de la section en 1888. Le Comite cantonal nomma
alors, pour etudier la question, une commission composee de

MM. le colonel-divisionnaire Lecomte,
» Ceresole,

le colonel-brigadier David,
le lieutenant-colonel d'etat-major Favey,
le lieutenant-colonel d'infanterie Muret,

• Thelin,
• » Secretan,

le major d'infanterie Bourgeois,
» » Wenger,
» » Ruffy,

le major de cavalerie Tesluz,
le lieutenant-colonel d'artillerie Montandon,
le major d'artillerie Puenzieux,

» » de Charriere,
» > Melley,

le lieutenant-colonel du genie Guillemin,
le lieutenant-colonel d'administration Favre.

La Commission, presidee par le president de la Section
vaudoise, se reunit la premiere fois le 21 avril 1888. Une longue
discussion s'engagea sur Tentree en matiere; en definitive, dit le

rapport, la majorite de la Commission se prononga pour Tajour-
nement de la discussion au fond, jusqu'au moment oü les sections
auraient ete officiellement nanties de la question par le Comile
central.

Cet avis officiel arriva dans le courant de mai, aecompagne du
projet de M. le colonel-divisionnaire Feiss2. La Commission se

1II convient de rappeler ici que la regularite de plusieurs de ces decisions
a ete contestee. (Red.)

2 Le texte do ce projet a ete publie dans Je numero de juin 1888 de la
Revue militaire, page 278.
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reunit de nouveau et la majorite decida d'entrer en matiere, mais
de ne pas prendre comme unique base de ses deliberations le

projet Feiss. Elle prefera etudier Ies modifications ä apporter ä

l'organisation militaire, abstraction faite du projet et
independamment des textes constitutionnels et adopta le programme
suivant des questions essentielles ä examiner:

Les questions ä discuter peuvenl ötre rangees clans les groupes
suivants :

f. a) Instruction militaire preparatoire, soit dans les öcoles publiques,

soit apres la sorlie de Töcole. Surveillance de cette instruction
pröparatoire. — b) Sociötös volontaires de tir. Exercices obligatoires
de tir.

LI. a) Composition de Tarmöe. Faut-il conserver des unitös cantonales,

et lesquelles-? — b) Recrutement. — c) Incorporation clans les
unitös tactiques. — d) Formation de nouvelles unites (troupes cie

montagne).
III. a) Nominalion des officiers, avancement. — b) Incorporation

des officiers.
IV. a) Habillement. — b) Equipement. — c) Armement. — d)

Materiel et rlöpöts. — e) Fournitures aux troupes.
Y. Instruction.
VI. Droit de disposer de Tarmöe.
VII. Attributions du divisionnaire.
VIII. a) Fonctionnaires, attributions et nomination. — b) Tenue

des contröles. — c) Rapports entre les autorites militaires et les
autorites civiles. — d) Impöt militaire.

M. le lieut.-colonel Favey fut designe comme rapporteur.
Dans des considerations generales, la majorite de la Commission

explique d'abord le point de vue auquel eile s'est placee pour
discuter la question. Elle a estime que la Societe des officiers
devait se preoccuper du cöte militaire seul, sans s'inquieter de
savoir si les modifications qu'elle proposera entraineront une
revision constitutionnelle, cette eventualite devant etre laissee
dans le domaine politique, c'est-ä-dire ä l'appreciation de
l'Assemblee federale.

Le rapporteur developpe ensuite l'idee que puisque la these
de la centralisation militaire a ete posee, les officiers vaudois ne
peuvent pas se borner ä repondre qu'ils ne veulent pas entrer
en matiere; il faut qu'ils discutenl la question, afin de ne pas
laisser echapper l'occasion d'ömettre leur opinion et de risquer
de voir la centralisation se faire sans avoir pu faire ecouter leurs
voeux.

Comme cela a dejä ete dit, la majorite de la Commission n'a



454 REVUE MILITAIRE SUISSE

pas pris pour base les propositions du chef de Tarme de Tinfanterie,

projet qui s'attachait trop exclusivement au cöte administratif

de la reforme militaire. De lä certaines conclusions presentees

en dehors du questionnaire du Comite central.
M. le lieut.-colonel Favey entre ici dans l'etude du sujet meme

et subdivise son expose en sept chapitres que nous resumerons
brievement.

I. Instruction militaire preparatoire.

L'art. 81 de la loi sur l'organisation militaire prevoit: a)
Tinstruction de la gymnastique aux enfants en äge de suivre les ecoles

publiques; b) Tinstruction militaire des jeunes gens sortis des

ecoles, mais non encore recrutes ou incorpores.
L'ordonnance du 13 septembre 1878 a regle le premier point;

ies cantons ont introduit l'enseignement de la gymnastique dans

les ecoles et, dans le canton de Vaud en particulier, on tient la

main ä ce que cet enseignement soit donne partout. II n'y a donc

pas lieu d'augmenter la competence de la Confederation sous ce

rapport, le Systeme actuel produisant d'excellents resultats.

Quant ä Tinstruction militaire apres la sortie de l'ecole, eile
est encore ä l'etude. Elant donne son caractere plus special, la

Commission estime que la surveillance de cette instruction doit
appartenir ä l'autorite militaire.

En ce qui concerne les societes de tir, le rapport s'exprime en

ces termes:

La Commission estime que les subsides aux sociötös volontaires
de lir doivent ötre maintenus et quo la Confödöration cloit s'efforcer
de donner ä ces sociötös toutes les facilitös possibles pour poursuivre
leur but.

Quant aux exercices obligatoires de tir, la commission croit que
le Systeme actuel offre de serieux inconvenients. D'un cötö, les

sociötös de lir sont. dösorganisöes par l'invasion des soldats qui
viennent y lirer les trente coups reglementaires; d'autre part, ies

röunions organisees en vue des soldats qui n'ont pas pris part aux
tirs des sociötös ne presentent pas cles rösultats favorables.

A ces exercices, il convienclrait de substituer, d'apres la Commission,

un vöritable service solde, soit pour Tölite, soit pour la

landwehr; des cours bisannuels de quatre jours au moins avec solde

paraitraient bien pröförables au Systeme actuel; on pourrail en outre
les combiner sans doute avec le contröle de Tarmement et de
Thabillement.

(Voir conclusion nü 1.)
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II. Composition de l'armee.

C'est lä, selon le rapport, le point capital, ä l'occasion duquel
on releve les plus graves imperfections.

La loi de 1874 a conservö deux genres de troupes: federales

et cantonales. Une fois pour loutes on a fixe les unites ä fournir
par les cantons en dehors des unites dites federales.

Or, il est arrive que certains cantons fournissent des effectifs

superieurs, d'autres des effectifs införieurs aux chiffres reglementaires.

Ainsi le bataillon d'Uri a un effectif de contröle de 581

hommes, alors que celui de Schaffhouse en a 1200. II faudra
ainsi, en cas de mobilisation, egaliser les effectifs au moyen des

surnumeraires qui formeront le noyau des depöts, sans s'inquieter
de leur cocarde. C'est ce qu'on peut dejä faire en temps de paix.

Le meme fait presente un autre inconvenient: celui de voir
les commissions sanitaires se montrer plus ou moins söveres

suivant que les effectifs sont forts ou faibles, ce qui influe sur
l'aptitude respeclive des unites et est contraire aux prineipes de

Tegalite et du service obligatoire.
Le seul remede ä cet etat de choses est de supprimer la

distinetion enlre troupes föderales et cantonales et d'operer le
recrutement et l'incorporation sur l'ensemble de l'arrondissement.

La commission n'a pu se rallier ä une idee emise pour
conserver ä Tinfanterie le caractere de troupe cantonale : faire
fournir par les canlons, non des bataillons, mais des compagnies,

que la Confedöration reunirait en bataillons.
Pour la cavalerie, fournie seulement par dix cantons, la

Commission voudrait le recrutement sur l'ensemble de la Confederation.

De meme pour Tartillerie de position, de forteresse el de

montagne.
Elle croit qu'il faut augmenter Tartillerie de montagne et creer

des corps d'infanterie rapidement mobilisables pour la garde
des passages alpins.

(Voir conclusion n° II.)

III. Nomination des officiers.

La Solution donnee ä la question precedente entraine la reponse
ä celle-ci.

Le Systeme actuel ne laisse aux cantons que l'ombre d'une
souverainete et n'empöche pas Tarbitraire. Ils peuvent ne pas
appeler ä l'ecole preparatoire d'officiers tous les aspirants designes

pour Tavancement. Au fond, leur pouvoir se resume lä.
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Les instrueteurs peuvent se tromper sur la capacite des

aspirants, mais ce ne sont pas les cantons qui peuvent corriger ces

erreurs.
La Commission n'admet pas meme l'idee du projet Feiss de

conserver aux cantons un droit de presentation et leur avis sur
la position civile du candidat.

Enfin Tavancement par division pour les officiers subalternes
serait plus equitable que Tavancement par regiment. II n'est
d'ailleurs pas logique que des officiers de milices commandent
des hommes avec lesquels ils sont souvent en contact dans la vie
civile. — Pour les officiers superieurs et les troupes levees sur
l'ensemble de la Suisse, Tavancement se ferait sur tout le territoire.

— Les officiers de troupe doivent coneourir ä la presentation

des officiers et ä leur promotion.

(Voir conclusion n° III.)

IV. Habillement, armement, equipement, fournitures.

Afin d'eviter des difficultes et des retards au moment d'une
mobilisation, il faudrait, dans les cantons frontieres, former des

depöts d'armes et de munitions pour le landsturm et non laisser
le tout dans les arsenaux.

Du moment que les cantons n'auraient plus l'organisation des

corps, Thabillement et Tequipement devraient elre fournis directement

par la Confederation, qui devrait repartir equitablement ces

fournitures sur tout le territoire.

(Voir conclusion n° IV.)

V. Instruction.

La Commission formule deux desiderata :

a) L'introduction de cours preparatoires de cadres dans les

cours de repetition, pour remettre les sous-officiers au courant
des details du service;

bj Reunir dans une möme ecole preparatoire d'officiers les

aspirants de deux ou plusieurs arrondissements, afin de les mettre
en contact et d'obtenir plus d'uniformite.

(Voir conclusion n" V.)

VI. Droit de disposer de l'armee.

Pas de changement propose. On laisserait tel quel le dernier
alinea de Tart. 19 de la Constitution federale, ainsi coneu:
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Les cantons disposent des forces militaires de leur territoire pour
autant que ce droit n'est. pas limite par la Constitution ou les lois
federales.

(Voir conclusion n° VI.)

VII. Attributions du divisionnaire.

Le projet de M. le colonel Feiss ne dit rien ä ce sujet. La
commission estime cependant qu'il faut determiner exaetement les
attributions respectives de Tadministration et du commandement;
le divisionnaire devrait elre tenu au courant de ce qui concerne
les armes speciales aussi bien que de ce qui a trait ä Tinfanterie.

(Voir conclusion n" VII.)

VIII. Fonctionnaires. Rapports avec les autorites civiles.

C'est ce cöte administratif que le projet Feiss etudie essentiellement,

tandis que la commission le considere comme le corollaire
de l'organisation de Tarmee. Elle admet le Systeme de ce projet
dans ses traits generaux.

L'organisation des corps independamment des frontieres des

cantons et la suppression de la distinetion entre les troupes föderales

et cantonales entraine la suppression cles administrations
militaires cantonales.

L'administration qui les remplacera devra avoir pour base ce

principe: l'organisation administrative du pied de paix doit etre
en parfaite harmonie avec l'organisation territoriale du pied de

guerre.
L'ordonnance du 8 mars 1887 qui regle Tadministration

territoriale en temps de guerre prevoit qu'au moment de la mobilisation,

le Conseil federal nomme des commandants d'arrondissement

de division qui deviennent les intermediaires entre les

autorites federales et les autorites cantonales; ces dernieres
doivent executer les ordres qu'elles reeoivent des commandants
d'arrondissement de division. Cette Organisation du temps de

guerre a öte adoptee apres avoir ete serieusement etudiee, et il
semble naturel et logique de prendre pour base de Torganisation
du temps de paix ce que nous possedons dejä; il n'y a lä que des

avantages.
Or, avec le Systeme acluel, si les commandants d'arrondissement

de division ne sont nommös qu'au moment de la mobilisation,
ils n'auront pas le temps de se mettre au courant de leurs
fonctions, tandis que si, dejä en temps de paix, le fonctionnaire sait
ce qu'il aura ä faire, il pourra se preparer.
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C'est sur ces bases que repose le projet Feiss, auquel la
commission se ränge pour ce qui a trait ä la partie administrative, en
röservant quelques points secondaires. Ainsi eile ne voit pas la
necessite d'un preavis des gouvemements cantonaux pour la
nomination des fonctionnaires, puisque l'autorite federale pourrait
n'en pas tenir compte. Par contre, eile voudrait le preavis du
divisionnaire.

La commission voit toul avantage ä ce que la tenue des
contröles passe aux nouveaux fonclionnaires federaux. Les commandants

de district tiendraient les contröles matricules et les
contröles de corps seraient tenus concurremment par le commandant
d'arrondissement de division et par les chefs d'unites.

En ce qui concerne les rapports entre Ies autorites militaires
federales et les autorites civiles des cantons, le rapport dit qu'il
s'agit simplement de savoir si Ies autorites cantonales sont tenues
de preter leur concours. La commission n'hesite pas ä repondre
par un oui.

D'apres la Constitution et la loi actuelle, la Confederation a le

droit de disposer directement de toutes les ressources militaires
des cantons; les communes ont des obligations resultant directement

de la loi; enfin, les autorites cantonales sont chargees de

l'execution des lois mililaires, aussi bien lorsqu'il s'agit du
personnel des unites federales que s'il s'agit de troupes cantonales.

II est evident que la Confederalion ne peut songer ä se passer
du concours des autorites civiles cantonales et de leurs agents;
ceux-ci continueront ä remplir le röle qui leur est dejä attribue
aujourd'hui. Au lieu de recevoir des ordres des directions
militaires cantonales, les autorites civiles les recevront directement
du commandant d'arrondissement de division et elles devront
etre tenues d'y obtemperer.

(Voir conclusion n° VIII.)

Le rapport est signö par le rapporteur, M. Ie lieut.-colonel
Favey, et par MM. les colonels Ceresole et David, les lieut.-colo-
nels Muret, Secretan, Montandon, Testuz, Guillemin, et les major

Wenger, de Charriere et Melley.
Voici le texte des conclusions formuiees par le rapport:
I. Le statu quo doit etre maintenu eu ce qui regarde Tinstruction

de la gymnastique dans les ecoles.
L'art. 81 de la loi militaire actuelle doit etre mis ä execution et la

surveillance de Tinstruction preparatoire hors des ecoles cloit etre
attribuee aux autorites militaires.
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Les exercices obligatoires de tir doivent ötre remplaces, pour
Tölite et la landwehr, par des cours bisannuels, soldes, de quatre jours
au moins de duröe. II y a lieu de supprimer d'une maniere generale
tout service sans solde.

Les subsides aux societes de tir doivent ötre maintenus.

II. II y a lieu de supprimer la distinetion entre troupes cantonales
et troupes föderales, et de permettre Tincorportion et le recrutement
sur tout le territoire d'un arrondissement de division, sans ötre tenu
ä faire comeider les limites des arrondissements militaires avec Ies
frontieres cantonales.

La cavalerie, Tartillerie de position, de forteresse et de montagne
sont recrutes sur l'ensemble du territoire de la Confederation.

La Confederation forme des corps d'infanterie et d'artillerie d'elite
et de landwehr specialement proposes ä la garde des passages de
montagne et susceptibles cl'une mobilisation rapide.

III. Lc Conseil federal nomme et avance les officiers ii tous les
grades. Le departement militaire föderal les incorpore.

La promotion et l'incorporation, jusques et y compris le grade de
capitaine, se font en principe par arrondissement de division.

IV. Pour autant que cela peut se faire sans prejudice pour
Tadministration, la Confederation tire les fournitures pour Tarmee des
arrondissements de division auxquels ces fournitures sont destinees.

La chaussure est fournie gratuitement aux soldats et aux sous-
officiers.

La Confederation cree des ecoles d'armes pour le landsturm,
spöcialement dans les regions de la frontiere.

V. II est desirable d'introduire, pour toutes les armes, cles cours
de. cadres procedant immediatement les cours de repetition.

II est desirable de reunir dans une seule ecole les aspirants-officiers
d'infanterie de deux ou trois arrondissements de division.

VI. Le dernier alinea de Tart. 19 de la Constitution föderale (relatif
au droit des cantons de disposer de Tarmöe) doit etre maintenu

clans sa teneur actuelle.

VII. Les attributions actuelles du colonel-divisionnaire seront
maintenues el precisees de facon ä prevenir les conflits entre l'autorite

administrative et le commandement des troupes. Le
colonel-divisionnaire sera appele ä donner son preavis sur la nomination cles
fonctionnaires militaires de son arrondissement.

VIII. II y aura dans chaque arrondissement de division un
personnel administratif, place sous la baute direction d'un commandant
d'arrondissement de division.

Les fonctionnaires administratifs de Farrondissement de division
sont nommes par le Conseil federal.

L'impöt militaire sera percu par les autorites civiles. Les cantons
continucront ä recevoir une part du produit de cet impöt.

M. le lieut.-colonel Secretan, president, fait un rapide expose
des faits qui onl eu pour resultat la mise ä Tordre du jour de la
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centralisation mililaire et la nomination d'une commission chargee
de l'etude de la question. Puis il ouvre la discussion.

M. le colonel-divisionnaire Lecomte, qui faisait partie de la

Commission, estime que, dans celle-ci, il s'est forme plusieurs
minoriles, mais pas pröcisement de majorite. A deux reprises, il
a ete decide ä la majorite des presents de ne pas entrer en matiere

pour la centralisation. Aussi l'honorable divisionnaire manifeste-
t-il son etonnement d'avoir vu paraitre le rapport imprime et

distribue au nom de la Commission.
M. le colonel-divisionnaire Lecomte donne ensuite lecture du

rapport suivant, en Taccompagnant de quelques observations
verbales que nous imprimons hors texte :

Monsieur le President et Messieurs. Chers camarades.

Le Comitö de la Sociötö vaudoise des officiers proposant ä cette
assemblee de voter des conclusions dans le sens, ä peu de chose

pres, du projet de centralisation de M. le colonel Feiss et sou-
mettantä cet eilet un rapport imprime avec questipnnaire propre
ä faciliter la besogne, je liens, comme membre de la minorite de

la commission, ä presenter quelques remarques sur le fond du
sujet. Je le fais en mon nom personnel, n'ayant pas eu le temps
d'en conferer avec les autres membres en minorite, ni d'autres
conclusions ä formuler que celles de la lettre par laquelle j'ai
fait excuser mon absence aux dernieres seances de la commission.1

1 Voici lo texte de cette lettre :

Lausanne, le 17 juillet 1888.

Monsieur le lieut.-colonel Secretan. president du comite
de la section vaudoise des officiers.

Lausanne.
Monsieur le president.

En reponse a votre lionoree circulaire. je viens vous prier d'excuser mon
absence ä la seance de la commission militaire de demain.

Quant au programme de discussion en 8 articles soumis par M. le lieut.-
colonel Favey. je ne puis me ranger qu'aux articles qui n'eiitrainent pas de
revision de la loi organique de 1874, c'est-k-dire a l'art. I linstruction
preparatoire de la jeunesse*! et a l'art. IV. ij c, armement. en vue de presser
l'adoption du nouveau fusil.

J'appnierais aussi toute mesure, (Taus les limites de cette loi. tendant ii
perfectionner l'instruction ile l'emploi de la landwehr ainsi que l'exercice
du commandement.

Sur le reste, estimant que notre armee actuelle. arrive enfin a etre sur un
assez bon pied et n'a besoin que d'un peu plus de eohesion entre ses divers
corps et de stabilite dans son organisme et dans ses reglements. je me gar-
derais bien d'en ebranler les bases, a la recherche de progres plus Ott moins
douteux. ct en consequence je n'entrerais pas en matiere.

Agreez, Monsieur ie president. Tassurance de ma consideration distinguöe,

Lecomte, col.-div.
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Consequences des conclusions formulöes.

Des officiers agiraient-ils convenablement en emettant, comme
la commission le recommande (pages 4 et 5), de solennels
desiderata, sans souci de savoir s'il est possible d'y satisfaire et ä

quel prix, el s'ils respectent bien les compötences des autorites
superieures du pays?

Je ne le pense pas. J'essaierai donc d'indiquer brievement
quelles seraient, ä mon avis, les consequences de Tadoption des

postulats de la commission.

En premier lieu el au minimum on devrait reviser la loi de
1874 sur l'organisalion militaire, et cela au moment oü, apres
treize ans de tätonnements pour la bien appliquer, et d'efforts
pour la maintenir intacte, eile commence ä peine ä donner ses
bons fruits.

Beaucoup d'excellents citoyens trouvaient et trouvent encore
ses prestations individuelles trop lourdes, ses depenses trop fortes,

ses accessoires trop somptueux, son recrutemenl souvent
plus fiscal que militaire, etc., etc., el si une loi nouvelle devait
intervenir, eile aurait quelque peine ä traverser l'öpreuve du
referendum populaire. On courrait alors grand risque de ne pas
aboutir du premier coup ou d'aboutir ä une part de sacrifices
du pays puur Tarmee plutöt en diminution qu'en augmentation,
ä un reeul militaire plutöt qu'ä un progres.

En second lieu cette entreprise de revision de la loi serait
insuffisante pour satisfaire aux principaux desiderata des
centralisateurs.

De leur propre avis et de l'avis d'experts en la matiere, eile
amenerait immödiatemeut la revision de la Constitution federale
et de bon nombre de lois organiques federales, tant militaires
que civiles, qui conferent aux autorites cantonales diverses
attributions et obligations plus ou moins importantes. Entr'autres les
röcentes instructions du Conseil federal sur la mobilisation seraient
ä refaire, car elles se basent sur l'appui d'autoritös cantonales en

pleine possession de leurs compötences administratives, diseiplinaires

et de police.
II en serait de meme de la loi federale du 4 decembre 1886

et de l'ordonnance federale du 5 decembre 1887, sur le
landsturm, ainsi que de ['ordonnance de repartition de ce
landsturm qui, apres de laborieux preparatifs, a enfin vu le jour Ie
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11 juin I8881.
Tous les livrets de service seraient ä reformer et ä remplacer.
Quand toute cette refonte constitutionnelle et legislative föderale

serait düment en train, il faudrait reviser encore les consti-
tutions et les lois cantonales pour les mettre en harmonie avec
les dernieres dispositions federales. El mainls cantons, Vaud entre
aulres, sortent d'en prendre.

Quelques annees se passeraient donc en longs debats d'organisation,

ordinairement oiseux, entremeles d'agitations et de vola-
tions populaires, oü Tarmee n'aurait pas grand'chose ä gagner.
On pourrait plutöt eraindre qu'elle ne füt la premiere ä pätir,
dans ses besoins de progres, d'instruction, de cohösion, de
diseipline, de l'etat de crise gouvernementale qu'elle aurait provoque.

Puis au bout de la crise trouverait-on des avantages?...
Le plus grand consisterail ä donner au Conseil federal — qui ne
Ta point demande, notez-le bien — la confirmation ou la repour-
vue d'environ dix mille postes d'officiers cantonaux, dont pres
de ia moitie du iandsturm tout recemment nommös; ia creaiion
de 200 ä 300 fonctions nouvelles pour remplacer, par un beau

reseau hierarchique, les departements militaires des canlons;
enfin l'epuration de quelques milliers d'employes cantonaux, les

uns militaires, les autres civils, mais indispensables au fonetionnement

regulier des choses militaires pour atteindre des miliciens
qui sont bien plus souvent chez eux ou en voyage, vaquant ä

leurs affaires privees, que sous les armes.
Ainsi une pöriode de sterile et fievreuse instabilite pour tout le

monde, d'aventureuse rövolution de choses et de personnes, bref!
un pays et une armee sens-dessus-dessous pendant plusieurs
annees, telles seraient les consequences premieres et inevitables
des propositions de la commission, si elles etaient adopiees.

Voyons si les motifs sont ä la hauteur des consequences.

Motifs.

En scrutant minutieusement le rapport si bien elabore de Ia

commission, on n'y decouvre d'autres motifs de centralisation que
ceux du projet Feiss, c'est-ä-dire que la souverainete des

cantons serait une complication deplaisante et incompatible avec

1 On sait que les corps de landsturm sont organises par cantons avec des
bataillons de fusiliers de 4 ä 6 compagnies, correspondant aux numeros des
90 bataillons de Felde et de la landwehr ci avec des bataillons de pionniers
(80) de 4 ä 7 compagnies, des compagnies d'artillerie (27) et de carabiniers
(40), tous aumerotes aussi par cantons.



REVUE MILITAIRE SUISSE 463

les bonnes regles de la hiörarchie. J'en suis fache pour cette
hiörarchie; mais j'estime que, saufen lemps de guerre, eile doit
savoir s'accommoder du regime conslitutionnel de la Confödöration

helvetique, donl le supreme et vrai souverain est: le peuple
suisse et les Etats confederes.

Tant que nous aurons ce souverain-lä, source du pretendu mal,
et une armee de milices, il faut en prendre son parti et ne pas
courir apres un ideal impossible ä atteindre. Les remedes qu'on
offre seraient pires que le mal lui-meme : il faudrait frapper tous
les Suisses d'une notable diminution de droits civiques en reduisant

leurs autorites les plus directes, c'est-ä-dire les autorites
cantonales, ä une condition analogue ä celle de domestiques
d'officiers.

Or, s'il n'est pas impossible de demander aux populations un
tel sacrifice ä titre exceptionnel devant ie danger, la chose serait
irröalisable ä titre permanent et normal, en temps de paix.

A part ce motif fondamental de centralisation, dont chacun
appreciera la valeur, le rapport de la commission en indique
deux secondaires ou accessoires.

C'est d'abord que d'autres que nous, Berne, Zurich, St-Gall,
dit-on, proposenl la centralisation, et qu'il vaut mieux aspirer ä

devenir leurs allies que de se voir imposer le röle de vaincus.
Je ne saurais me ranger ä cette regle de conduite, surtout pour
cles militaires. L'essentiel me parait etre d'ömettre tout d'abord
un avis loyal, raisonne, consciencieux sur les propositions faites,
puis de le soutenir sans craintes pusillanimes comme sans calculs
interesses. Ce n'est pas en nous jetanl aux pieds des vainqueurs
dont on nous presente dejä le spectre que nous obliendrons des

concessions avantageuses pour ce que la commission appelle « nos
idöes », mais bien plutöt en leur faisant connaitre ouvertement
notre propre facon de penser ä l'endroit soil de nos idöes
d'officiers, soit de nos droits de citoyens.

Un autre motif invoque par la commission se trouverait dans
les « inegalites choquantes » du recrulement et de l'incorporation
par canton, qui donnent, par exemple, au canton d'Uri un bataillon

de 581 hommes seulement, tandis que celui de Schaffhouse
en aurait 1260, et eile en conclut qu'il ne faut plus que des

troupes federales, recrutees et incorporees par arrondissement
de division.
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La conclusion est aussi bizarre que Targument est faux et ses

donnees inexactes.
D'abord, je rappellerai, puisqu'on semble Tignorer ou Tou-

blier, que le recrutement est dejä federal, parfaitement föderal,1
et par circonscription divisionnaire, non par les cantons ; qu'ä cet

egard les vceux de la commission sont exauces depuis longtemps.
Qu'ensuite, la distinetion entre troupes cantonales et federales ne

repose pas sur le mode de recrutement, puisque les unes et les

autres sont recrutees en möme temps et de la meme facon, mais
sur une cause beaucoup plus fondamentale et marquante. En
effet, les premieres forment les masses de Tarmee, les forces
combattantes, comprennent les trois armes classiques : infanterie,
cavalerie, artillerie, tandis que les secondes, guides, parc, train,
genie, administration, sanitaires, ne sont qu'un appendice,
tres utile ä la verite comme auxiliaire, mais accessoire, de faible
effectif, et d'institution plus recente dans toutes les armees
europeennes comme en Suisse.

Quant a l'incorporalion, ies legislaleurs de 1875 ont cru bon,

apres un serieux examen, de la faire la plus locale possible, afin
d'avoir la plus grande rapidite possible de mobilisation.5 Sans

s'attacher ä un sysleme rigoureux au detriment de l'execution
pralique, ils ont puise ä toutes les sources utiles. Ils ont admis

comme base l'incorporation de Tinfanterie par arrondissement
divisionnaire et par canton, mais en röservant de nombreuses
variantes tant pour Tinfanterie que pour les armes speciales ou
accessoires, afin de pouvoir tenir compte des circonstances
geographiques de nos diverses regions ou des differences de langage.
Ainsi Ton a forme des unites tactiques de plusieurs facons: les

unes par canton et par division : Vaud par exemple pour Tinfanterie,

ainsi que d'autres grands cantons, Zurich, Argovie, St-Gall,
Lucerne, etc.; d'autres par fractions de cantons, Berne, Valais,
Schwylz, plus lard Geneve ; d'autres (plusieurs bataillons de ca-

rabiuiers, fusiliers d'Unterwald, d'Appenzell), par deux, trois ou
qualre cantons ou demi-cantons; d'autres enfin (guides, parc,
gönie, Irain, administration, sanitaire), sans aeeeption de canton
et sous le nom d'unites föderales.

1 La redaction du SJ 18 du livret de service, page 40, fautive ou obscure
clans son texte francais, peut bien avoir accredite l'erreur que le recrutement
est alfaire des cantons. L'erreur n'en est pas moins patente.

s Dans Torigine, l'incorporation devait se faire par bataillon, chaque bataillon

formant un arrondissement administratif. A la demande des cantons
romands, cette limite fut elargie et fixee de un ä trois bataillons par l'article
19 de la loi. C'est ä teneur de cet article qu'on a des arrondissements par
bataillon (Berne), et d'autres par regiment (Vaud).
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En cela on a fort bien agi.
Le recrutement des troupes federales, qui sont apres tout des

auxiliaires et des accessoires comme je Tai dit plus haut,
peut servir de commode correctif, par simple voie administrative,
aux regles de nature plus precise qui doivent presider au
recrulement des corps constituant le gros de Tarmee combaltante. Par
ce moyen, ainsi que par les dispositions speciales des art. 18, 19,
21, 23,26,36 et surtout en temps de guerre par Tart. 11 de la

loi organique,1 on a pare d'avance ä tous les griefs sur lesquels
1 Organisation militaire de 1874.

Art. 18. — Le Conseil federal divisera le territoire de la Confederation en
arrondissements de dirision, et cela de teile sorte que tous les bataillons
d'infanterie d'une division de l'armee, et autant que possible tous les autres

corps appartenant ä la möme division, puissent ötre formes des troupes du

meme arrondissement. Les limites de ces arrondissements doivent, clans la
regle, concorder avec celles des cantons qui les composent.

Art. 19. — Pour la formation des bataillons d'infanterie, les cantons sont
divises en arrondissements, dont la circonscription est fixee de teile sorte que
chacun d'eux fournisse les troupes pour un ou au plus pour trois bataillons ä

chaeune des deux classes de l'armee.
Le Conseil federal fixe les limites des arrondissements, apres avoir pris

connaissance des propositions des cantons.
Si les bataillons d'infanterie du memo canton sont repartis dans differentes

divisions de l'annee, on fera concorcler la circonscription des arrondissements
de bataillon avec celle des arrondissements de division.

Art. 21 — Les cantons et la Confederation sont tenus de maintenir au
complet les corps de troupes prescrits par la loi, ainsi que leurs cadres.

Une ordonnance föderale statuera dans quelle proportion les surnumeraires
doivent etre repartis dans les differents corps de troupes.

Art. 23. — Si dans un ou plusieurs cantons le nombre des surnumeraires
est assez eleve pour permettre de former une nouvelle unite de troupe, eile
sera formee soit par la Confederation (art. 27-31), soit par les cantons (art. 32-

35), mais en vertu d'un arrete special de l'Assemblee federale.
Art. 20. — Les commandants de ces corps de troupes veillent de leur cöte

au maintien de l'effectif reglementaire et donnent connaissance ä leurs
superieurs de toutes les lacunes et de toutes les derogations aux prescriptions
reglementaires qui pourraient se presenter. Ceux-ci sont tenus de provoquer
les mesures necessaires pour y porter remede. Les rapports et propositions
concernant les corps de troupes appartenant ä une meme division sont transmis

par le divisionnaire, les autres rapports par le chef de l'arme, au Departement

militaire.
Art. 36. — Les tableaux des articles 32, 33, 34 et 35, qui etablissent la

repartition des unites de troupes entre les cantons, peuvent ötre modifies par
l'Assemblee federale, en tenant compte de l'effectif reel des hommes astreints
au service de chaque canton.

< Art. 11. — En temps de guerre, les corps de troupes de l'elite peuvent
» etre completes ou renforces par ceux de la landwehr du meme canton ou
» d'autres cantons. »

27
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notre commission vaudoise base sa requöle de centralisation,
laquelle devient tout-ä-fait superflue.

Mais chacun sait que les troupes dites federales donnent plus
de difficultes de mobilisation et d'administration que les cantonales

et qu'au contraire celles-ci, möme composees de compagnies
de plusieurs cantons, se levent, se contrölent et s'administrent
aisement.

S'il fallait donc faire cesser la distinetion entre les troupes
cantonales ct les troupes federales, il serait plus facile et plus
rationnel d'assimiler Ies fractions au gros et de les repartir par
compagnie, ou peloton, ou section, ou groupe, aux cantons d'oü
on les tire, en prenant Ia moyenne de 10 annees de recrutement,
que de faire Tinverse. Toutefois j'estime que pour le moment
mieux vaudra encore garder le statu quo que d'entreprendre
sur ce point la revision de la loi.

Incorporer toutes les recrues d'un arrondissement de division
sans aeeeption de canton, c'est-ä-dire en amalgamant dans une
meme compagnie ou dans un meme bataillon des Genevois, des

Vaudois et des Valaisans de la Ic division ou des Genevois, des

Neuchätelois, des Bernois, des Fribourgeois de la II0 division,
rendrait la mobilisation ires difficile et beaucoup plus lente.

Tout le benefice du Systeme territorial introduit en 1874

serait perdu.
Puis cela ne parerait qu'imparfaitement aux « inegalites

choquantes » signalöes. Elles ne seraient que deplacees: elles
subsisteraient de division ä division, de Schaffhouse ä Uri par
exemple, ou de Fribourg ä Valais. Le remede ä ces inegalites
serait plutöt dans l'application ä Schaffhouse des dispositions
de Tart. 23 precite de l'organisation, ä Uri de celles de Tart. 26,
ou dans une modifieation soit aux ordonnances de recrutement,
lesquelles sont exclusivement föderales, soit aux circonscriptions
de divisions et d'arrondissements, prescrites par l'ordonnance
egalement fedörale du 15 mai 1875. Tous les pretendus maux
signalös viennent de cette derniere ordonnance, et pour la
modifier, comme on Ta dejä fait en 1883, point n'est besoin de la

centralisation reclamee.
Si nos autorites superieures federales, dont j'apprecie autant

que qui que ce soit la constante et vigilante sollicilude pour tout
ce qui a trait au bien de Tarmee, n'ont point encore pris de

mesures en faveur des effectifs trop faibles d'Uri, comme elles
Tont fait en 1883 pour Lucerne et Fribourg qu'on a decharges
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de deux bataillons chacun, c'est sans doute qu'elles auront juge
que ces inegalites ne sont ni si grandes ni si graves qu'on Ta

dit; elles tiennent surtout ä des lacunes momentanees, qui dis-
paraitraient en service de campagne ; bon nombre de manquants
du temps de paix, dispenses trop facilement peut-etre, se trouveraient

alors sous les drapeaux. Quant au trop fort effeclif schaff-
housois, ce que le Departement militaire federal a fait pour
le landsturm de ce canton prouve qu'il en a dejä pris bonne
note pour y remödier au moyen de recrues federales.

Quelle que soit la maniere dont on procede ä l'incorporation,
par canton ou par arrondissement, avec ou sans la centralisation,
il y aura toujours, au bout de quelque temps, des inegalites
d'effectifs entre les bataillons, surtout en campagne, et il faudra
toujours recourir ä des mesures speciales ou exceptionnelles,
comme celles des articles precites de la loi, pour egaliser les
differences.

On peut donc dire que les motifs sus-indiques de centralisation
manquent de fond.

Y en aurait-il d'autres qu'on tient en reserve pour surprendre
la deliberation orale On serail tente de le eraindre.

En attendant on sait qu'aucune forte mise sur pied, qu'aucune
grande mobilisation pour service de guerre n'a ete effectuee
depuis l'organisation de 1874. On ne peut donc pas motiver le ren-
versement du statu quo par les experiences fächeuses qui en
auraient ete faites, comme ce fut le cas apres les mises sur pied
de 1870 et 1871.

On ne peut pas davantage tirer des conclusions analogues des

divers rassemblements de troupes et cours de repetition de

corps combines qui ont eu lieu ces dernieres annees, car, si j'ai
bonne memoire, on n'en a jamais parle qu'avec eloges, tant clans

la presse que dans les rapports officiels. Ceux-ci ont souvent
exprime leur satisfaction en general sur tous les points principaux.

Ils ont souvent remercie les interesses et les partieipants de

tous ordres, y compris les canlons, de leur zele louable, et de
nombreux spectateurs, aecourus de loin ä la ronde, ont chaleu-
reusement applaudi aux manceuvres et inspections de Herzogenbuchsee,

de Payerne, d'Ettiswyl et d'autres theatres de nos
Operations de corps combines.

De temps en temps des journaux ont mentionne, il est vrai,
des tiraillements entre des autorites cantonales et de hauts
fonctionnaires militaires ä propos de mises sur pied d'officiers, de
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remplacement de personnel ou de materiel, de perceptions de

taxe d'exemption et autres cas de ce genre. Mais les conflits qui
ont pu en resulter n'ont jamais eu grande portee, ni grande
duree. Ils provenaient soit d'erreurs de fails qui ne tarderenl pas
ä s'eclaircir, soit de divergences passageres dans Tinterpretation
d'une loi ou d'un reglement relevant en dernier ressort de corps
superieurs qui purent toujours statuer en toute autoritö et sans

peril dans le retard.
II n'en serait pas autrement avec la centralisation complete. II

n'y aurail ni plus ni moins de conflits; seulement c'est enlre
fonctionnaires federaux qu'ils eclateraient, et Ton peul douter, ä en

juger par ce qui se passe aujourcThui dans des domaines oü les

cantons n'ont pourtant rien ä voir, qu'ils s'aplanissent plus
aisöment que les conflits qui se produisent sous le present regime.

On croit donc pouvoir affirmer que les propositions pendaules
de centralisation ne sont que pures fantaisies personnelles et

antihierarchiques ä l'ögard du vrai souverain et de ses premiers
organes, l'Assemblee federale et le Conseil federal; fantaisies se

rattachant les unes aux habitudes de commandement de quelques

hauts fonctionnaires militaires — ce qui explique le chemin
qu'elles ont pu faire parmi leurs subordonnes, — d'autres ä

d'anciens reves d'unitarisme politique saisissant toutes les occasions

de raviver leurs feux l'ollets; d'autres enfin ä plusieurs
sortes de petits auxiliaires, notamment de petite politique cantonale,

dont je n'ai pas ä m'occuper ici.

La grande chose.

Sous ce titre j'entends la nomination des officiers, « la premiere
et la principale des questions ä examiner, » dit le rapport (p. 10).

Cette question, que la commission proclame si importante, ne

parait pas Tembarrasser beaucoup : eile la tranche d'emblee par
le transferl au Conseil föderal de toutes les nominations ou
promotions, cela ä tilre de simple corollaire de la Solution qu'elle a

imaginee sur le recrutement et l'incorporation par arrondissement

de division et qui a öte traitee dans le chapitre precedent.
Je crois avoir montre que cette prötendue Solution n'en est pas

une, qu'elle est sans objet ä l'ögard du mode de recrutement, dejä
tout federal aujourd'hui et par division; qu'elle est inutile en

regard des articles nombreux de la loi federale de 1874 qui
permettent de parer en tout temps ä toutes les inegalites d'effectifs

cantonaux; qu'en dehors de ces limites eile serait vicieuse comme
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incompatible avec les exigences d'une mise sur pied de guerre
rapide et conforme soit ä la loi elle-meme, soit aux röcentes
instructions confidentielles du Conseil federal sur la mobilisation
de Tarmee; qu'en somme eile ne saurait avoir de valeur ä aucun
point de vue. A plus forle raison n'en saurait-on deduire aucun
corollaire, surtout pour justifier un remaniement genöral de tous

nos annuaires d'officiers.
Assurement je ne suis pas de ceux qui croient que Tarmee eüt

beaucoup ä souffrir, ä ne considerer qu'elle seule, de la nomination

de tous ses chefs par l'autorite supreme du pays. C'est plutöt
celle-ci qui serait ä plaindre. Elle verrait s'ajouter ä ses multiples
et graves devoirs civils journaliers, qui deviennent chaque jour
plus lourds et imperieux, le contröle et les promotions d'environ
dix mille officiers miliciens, inconnus d'elle, mobiles, independants,

non soldes, oü ne manqueraient pas les mecontents ä cötö
des elus. Nul ne doute que le Conseil federal, s'il avait le temps d'y
vouer ses soins habituels, ne süt triompher de toutes les
difficultes inhörentes ä la chose; mais il se pourrait aussi que maintes
affaires personnelles dussent etre laissees au bon plaisir de sous-
ordres ou d'officieux irtesponsables; alors les reparations
legitimes, les redressements de passe-droits deviendraienl plus
difficiles que sous le regime des nominations et promotions
cantonales.

Quoi qu'il en soit, une question de principe se pose ici, qui
ne peut etre simplement subordonnee ä la question militaire.

C'est que tant que nous aurons des cantons, il est bon, il est
necessaire qu'ils conservent des compötences militaires reelles;
que tous, grands et petils, du centre comme de la frontiere,
sachent expressement qu'ils n'ont pas ä se desinteresser d'une
partieipation active, efficace, relevee, empressee ä la defense du

pays, et ä ce seul point de vue, on doit tenir ä ce qu'ils conservent

tous leurs droits et devoirs actuels pour la formation de
bons cadres d'officiers, selon les conditions de la loi.

Les raisonnemenls de la commission consistant ä dire qu'il
serait fort utile de pouvoir employer des officiers surabondants
d'un canton dans des corps d'autres cantons manquant de cadres,
ne sont pas admissibles. Si Ton usait largement d'un tel procede,
tout le principe territorial de la repartition de Tarmee serait
detruit, ainsi que les conditions d'une prompte mobilisation. S'il
s'agit d'en user seulement comme ressource exceptionnelle ou
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d'urgence, la loi de 1874 y a pleinement pourvu par son art. 22',
et maints cantons, Berne et Fribourg entr'autres, n'attendent
point d'y elre forces par l'autorite de cet article; ils ont plusieurs
fois nomme ä des postes importants de leurs unites tactiques de

diverses armes des Vaudois, des Neuchätelois, des Genevois.
Serait-on fonde, apres cela, de frapper ces cantons de de-

cheance
Peut-etre la nomination par le Conseil federal offrirait quelques

avantages plus positifs en ce qui concerne Tavancement
des adjudants de corps combines, parfois en souffrance sous les

regimes cantonaux; mais la chose peut se regulariser facilement

par la voie administrative ou legislative dans les cantons oü cela
serait utile; et encore ici la centralisalion ne serait qu'affaire de

luxe.
Les autres choses.

Parmi les autres propositions de la commission, je reconnais
pleinement qu'il y en a d'exceilentes en soi; je ne pourrais toutefois

les admettre que sous reserve qu'on ne les erige pas en parties

indissolubles de la centralisation, car leurs avantages ne

compenseraient plus les inconvenients.
Ainsi Tinstruction militaire et preparatoire de la jeunesse aux

termes de Tart. 81 de la loi est une mesure tres recommandable;
mais eile ne devrait pas servir de prötexte pour enlever aux
autorites scolaires ordinaires la direction de Tinstruction publique
dans les cantons, et cela devrait ötre dit formellement dans la
resolution du chapitre I.

Au chapitre IV : Habillement, armement, equipement, fournitures,

je ne saurais voir aucun avantage ä modifier ce qui existe;
la commission elle-meme ne transfere Thabillement et Tequipement

ä la Confederation que parce qu'elle lui confere l'organisation

des corps de troupes par arrondissement de division.
Ce Systeme d'organisation n'ayant, comme je crois Tavoir

demontre plus haut, aucune raison d'etre, en dehors de ce qui
exisle legalement aujourd'hui dans la regle et avec les exceptions
legales, son application aux fournitures en a bien moins encore.

En röalitö les cantons, gräce ä leurs fonctionnaires militaires et

civils, sont les mieux places pour distribuer, confectionner et

1 Art. 22. « Si im canton n'est pas en etat de maintenir le cadre des offi-
» liciers a l'ellectif reglementaire, le (ionseil federal a le droit d'incorporer
» dans les corps de troupes de cc canton les officiers surnumeraires d'autres
« cantons. »
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contröler les effets livres ä leurs soldats-citoyens. N'est-il pas juste
qu'ils aient aussi le benefice de la confection de ces effets, et en
outre n'est-il pas bon pour Tarmee qu'il y ait, sur de nombreux
points du pays, des ateliers et des ouvriers propres ä se charger
de fournitures militaires urgentes? En cette matiere, le monopole
et la centralisation offrent de graves dangers. La France en fit
une dure experience dans la guerre de 1870/71 *.

La concentration de la fabrication de Thabillement et de

Tequipement dans une grande usine federale centrale ou dans
huit usines divisionnaires ne se ferait qu'au detriment des facilitös

de distribution et de surveillance des effets personnels et

aux depens de louables induslries locales. An poinl de vue
eeonomique, ce serait une speculation pitoyable.

Des journaux de la Suisse allemande, pour lesquels il parait
que celte question est « la grande chose », ont pretendu qu'elle
etait necessitee par de honteux profits que quelques cantons pre-
leveraient sur maintes fournitures militaires. Celles-ci seraient si

mauvaises, dit-on, que les soldats risqueraient de se voir degue-
genilles au bout de quelques semaines de campagne.

II ne m'appartient pas de prendre ici la defense des
administrations cantonales incriminees; elles sauront assez le faire
elles-memes. Bemarquons seulement que si cette accusation est

fondee, on peut, on doit en faire Tobjet d'un recours ä l'autorite
fedörale, laquelle a toute competence sur ce point, et de plus un
mandat imperatif, aux termes des art. 143, 145 et 152 de

l'organisation militaire de 18742. Mais si Tadministration fede-

1 On peut ajouter en passant que cette meme guerre a surabondamment
prouve qu'une armee confederee et fort peu symötrique, mais dotee d'un bon
Systeme territorial de prompte mobilisation, peut obtenir de brillants succes
sur une armee parfaitement ceniralisee et homogene. Aussi les Allemands,
meme apres la Constitution de l'Empire, se sont bien gardes de porter trop
d'atteintes a leur Organisation föderative. Ils n'ont pas eu ä regretter les lati-
tudes laissees a divers Etats, notamment ä la Baviere, qui fournit ä son
compte deux magnifiques corps d'armee.

2 ORGANISATION MILITAIRE UE 1874.
Art. 143. « Si im canton neglige les devoirs qui lui sont imposes par cette,

» loi en ce qui concerne rhabillement et l'equipement de ses troupes et son
» materiel de gu rre, le Conseil federal est tenu de faire complöter ee qui
» manque, aux frais du canton, ou de prendre ä cet egard les mesures qui
v seront necessaires. »

Art. 145. « Les cantons sont ögalement tenus de pourvoir ä l'habillement
» et a l'equipement des hoinmes des unites de troupes federales (art. 27-31). »

Art. 152. « Les cantons sont tenus de maintenir en hon etat l'habillement
»et l'öquipement des troupes et de remplacer les effets hors d'usage, sans
» pouvoir prötendre pour cela a une autre indemnite que celle qui est prevue
» aux articles 146, 147 et 148. »
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raie arrivait elle-meme ä speculer sur les fournitures, comme
eile le fait depuis nombre d'annees sur la munition d'infanterie
et sur quelques autres articles, — ce que nous sommes loin de

lui imputer ä crime, puisqu'il faut des recettes ä son budget, —
ä qui faudrait-il recourir? au Departement militaire federal? au
Conseil federal? aux Chambres? aux tribunaux?.... On finirait
certainement par obtenir justice, mais pas toujours en temps
voulu.

J'estime donc qu'ä tous egards le mode de fourniture par
les cantons et de contröle, aussi severe qu'on voudra, par la
Confederation est de beaucoup le meilleur.

Les conclusions de la commission sur ce chapitre doivent donc
etre rejetees, non moins nettement que celles sur la suppression
des troupes cantonales.

Toutefois, j'admettrai pleinement que la chaussure soit delivree
gratuitement ä la troupe, et puisqu'on est en voie de largesses,
je desirerais de plus que les armes soient delivrees au landsturm
sur le meme pied qu'ä Tölite et ä la landwehr, au lieu d'etre
simplement en depöt dans les regions de la frontiere.

Sur les autres poinls du rapport, soit sur les chapitres V

(Instruction), VI (Droit de disposer de Tarmee), VII (Attributions du

divisionnaire), VIII (Fonctionnaires et rapports avec les autoriies
civiles), la commission reifere plus ou moins ses vceux centralisateurs

sous la commode forme d'une coordinatiun avec sa

fameuse incorporalion par arrondissement divisionnaire.
Consöquemment je n'ai pas d'observations marquantes ä ajouter

ä celles que j'ai dejä presentees ä propos de l'incorporation.
Assurement, dans ces divers chapitres du rapport de la commission

le bon grain ne manque pas; mais Tivraie s'y mele si intime-
ment que le triage devient difficile. Le plus sage serait peut-etre
de renvoyer le tout ä meilleure Classification, en vue de
perfectionner nolre militaire sans le bouleverser, c'est-ä-dire en restant
dans les limites de la loi, comme je le dßmandais par ma lettre
precitee.

A cette occasion, toutefois, je dirai plus expressement que je
ne pourrais me ranger ä l'idöe de creer des corps speciaux de

montagne, ä Tinstar de ce qui s'est fait dans de grands pays
voisins.

Toutes nos troupes, de toutes armes et de toutes classes, ou

au moins celles des fronlieres est, sud et ouest, devraient, selon

moi, etre dressees ä ce qu'on appelle Talpinisme, et c'est facile,
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puisque des montagnes se rencontrent partout, dans notre pays,
meme dans la region dite de plaines ou du plateau. II y a lä un
incontestable progres ä realiser, et je suis heureux de constater

qu'il est dejä en pleine voie d'exöcution, gräce ä Tinitialive
du Departement militaire fedöral. Depuis deux ans surlout, des

troupes de toutes armes sonl exercees, pendant les ecoles de

recrues comme pendant les cours de repetition, ä de fortes marches

et manceuvres en pays de montagne. Avec de la perseverance
dans cette bonne voie, jointe ä la recente Organisation du

landsturm, des qu'il sera dote de Tarmement personnel voulu en vue
d'un emploi essentiellement local au debut d'une levee, nos
frontieres alpeslres et jurassiennes seront suffisamment assurees, car
elles seraient promptement garnies de defenseurs habituös aux
regions accidenlees. Encore lä point n'est besoin de la centralisation

prönee.

Je ne terminerai pas cet expose sans rendre hommage ä la

parfaite franchise avec laquelle M. le colonel Feiss a exprime ses

vues d'absolue et complete centralisation militaire. Ainsi Ton a

pu aborder franchement et en connaissance de cause toute la

question au fond; chacun aura pu s'efforcer de la resoudre sans
atermoiements dans ses propres prineipes. Pour moi, je fais bien
des vceux, par les motifs enonces ci-dessus, pour que celte cen-
tralisation-lä soit repoussee et pour que nous portions notre zele

et nos efforts sur des besoins plus urgents, sur des buts plus
reellement utiles ä Tarmee, et il n'en manque pas par le temps
qui court.

Je fais ces vceux soit comme officier vaudois, soit comme
commandant d'une division de troupes de six canlons. J'ai
toujours eu lieu de me louer du concours pröcieux et des bons
procedös des autorites cantonales de ces six cantons; aussi je croirais
me rendre coupable d'ingratitude envers elles et d'une mauvaise
action en m'aidant ä les depouiller de droits et d'altributions
auxquels elles tiennent, tout comme je manquerais aux devoirs
de reeiprocitö en ne les secondanl pas, si je le puis, dans tout ce

qu'elles feraient pour le maintien de leurs compötences conslitu-
tionnelles.

En resume, avec nos miliciens, il faut nos cantons. Avecla
centralisation, tout irait de mal en pire, tant qu'on n'aurait pas une
armee permanente ou Tunitarisme net et correct. Tel est le di-
lemme ä mediter.
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Quoi qu'il advienne, j'espöre que nous saurons garder toujours
la confraternite d'armes, l'amour du drapeau commun, l'esprit
de devouement et de sacrifices, sans lesquels la meilleure des

organisations comme les plus beaux progres techniques ne sont

que des corps sans ämes, des squelettes impuissants ä rendre
aucun des Services que la patrie attend de nous.

F. Lecomte, col.-div.

M. le conseiller d'Etat Golaz, chef du departement militaire
vaudois, vient exposer les remarques qui lui ont ete suggerees
par la lecture du rapport de M. le lieut.-colonel Favey.

II constate d'abord que ce que Ton veut avant tout, c'est se

debarrasser une bonne fois, non pas des services des autorites
cantonales, mais de ces autorites elles-memes, parce qu'elles se

sont quelquefois permis de n'etre pas parfaitement d'accord avec
les idees de quelques officiers superieurs attaches ä notre
administration federale.

Cette intention est neltement demontree ä pages 25 et 26 du

rapport de la commission oü l'on peut lire lextuellement:
t Dans les Etats, meme les plus centralises, on n'a pas songe

» un instant ä se priver de Taide utile et necessaire des autorites
» civiles

» Pour le recrutement on continuera, comme par le passe, ä

> röclamer des renseignements des officiers de l'ötat civil et des

» autorites communales
» Les cantons devront pourvoir ä l'execution des sentences

» penales rendues par les tribunaux ordinaires ou militaires de

» la Confederation.
» II en est de meme pour la mobilisation ; ies agents du gou-

» vernement cantonal : pröfets, gendarmes, les autorites munici-
» pales et les fonctionnaires communaux continueront ä remplir
» Ie röle qui leur est attribue aujourd'hui

» II n'y aura donc rien de change ä ce qui se passe actuelle-
» ment; les directions mililaires cantonales seront remplacöes
» dans leurs attributions par le commandant d'arrondissement
• de division qui transmettra ses ordres aux autorites civiles,
> celles-ci devront y obtemperer, etc., etc. »

Teile est Tidee : creer de nouveaux rouages, nommer de

nouveaux fonctionnaires federaux qui n'auront pas les elements
necessaires pour fonctionner seuls, mettre sous leurs ordres les

autorites cantonales et communales, donner aux premiers le droit
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de commandement et aux dernieres l'obligation d'executer leurs
ordres et leurs sentences.

Pourquoi ne pas dire tout d'un temps que les fonctionnaires
cantonaux seront les tres humbles subordonnes de MM. les
reprösentants de l'autorite militaire federale et les fonctionnaires com-
munaux leurs devoues serviteurs.

Peut-on raisonnablement admettre que les autorites cantonales
et communales soient reduites ä un pareil röle?

M. le conseiller Golaz se resume ainsi sur ce point:
« Les promoteurs de la centralisation demandent la nomination

de nouveaux et nombreux fonctionnaires sans pouvoir se passer
de ceux existant actuellement.

» II n'est pas possible, en temps de paix comme en temps de

guerre, de se priver du concours des pröfets, des greffiers de

tribunaux, des officiers d'etat civil, des gendarmes, des geöliers,
tous fonctionnaires cantonaux et qui sont loin de devenir des

fonctionnaires federaux.
> Le double fonctionnarisme institue par les deux projets

creera des difficultes et des conflits encore plus grands que ceux
resultant de Tordre de choses actuel. »

L'honorable magistrat examine ensuite quelques questions plus
speciales traitees dans le rapport de M. le lieut.-colonel Favey.
Et d'abord il estime qu'il n'est pas necessaire de reviser la Constitution

federale et la loi de 1874, ni de s'exposer ä un mouvement
referendaire pour, en somme, ne demander que des changements
insignifiants ou le maintien du statu quo.

C'est pourtant ce que fait la Commission sur un bon nombre
de points.

En ce qui concerne l'instruction militaire preparatoire, les

auteurs du rapport reconnaissent que le § 1er de l'article 81 de
la loi militaire a regu sinon pleine execution, du moins une
application aussi etendue que possible. L'enseignement de la

gymnastique a en effet ete introduit presque partout.
Par contre, disent-ils, Tinstruction militaire des jeunes gens

sortis des ecoles, mais non encore recrutös, n'a pas encore öte
officiellement introduite. Cela n'est pas exact pour le canton de

Vaud, le seul ayant legifere sur la matiere en instituant les cours
complementaires d'instruction. Sans doute, ces cours ne consli-
luent pas Tinstruction militaire prevue ä Tart. 81, 2C alinea, mais
ils en sont neanmoins une base serieuse qui prepare et facilite
cette instruction. Sous ce rapport, le canton de Vaud a fait plus
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qu'il ne lui ötait demandö, sans attendre d'ordres de l'autorite
federale.

D'apres les conclusions du rapport, cette instruction
complementaire se trouverait placee sous la surveillance du divisionnaire
qui la ferait exercer par les officiers designes ä cet effet. Or, il
n'esl pas possible de se passer de l'autorite civile et M. Golaz ne

pense pas que ce soit le röle d'officiers ou de fonclionnaires
militaires d'exercer une sorte de fonction de maitre d'ecole ou
de surveillant.

En ce qui concerne les exercices de tir, M. le conseiller Golaz
estime que, contrairement au dire du rapport, l'obligation pour
les militaires astreints aux exercices de tir d'entrer dans des

societes volontaires a eu un heureux resultat, soit au point de

vue du developpement du goüt du tir, soit ä celui de l'augmentation

du nombre des societes et de leurs membres.
II conclut donc au maintien du statu quo sur les deux points.

II y aurait lieu simplement de passer ä l'execution complete de

Tart. 81 de la loi.
Eo traitant de la composition de l'armee, la majorite de la

Commission compare l'effectif du bataillon d'Uri (581 hommes) ä celui
de Schaffhouse (1260 hommes) et trouve immediatement la

source de Tinconvönient de ces disproportions dans les prescriptions

de la loi qui veulent que les unites soient formees dans

un meme canlon.
Mais cette regle a dejä subi des exceptions. Le bataillon de

carabiniers n° 2, par exemple, se pröleve sur plusieurs cantons

appartenant ä des divisions differentes.
Est-il vraiment bien difficile de proceder ainsi pour le bataillon

d'Uri et de le renforcer en empruntant une compagnie ä Tun des

cantons voisins?
Faut-il pour cela reviser la loi et meme la Constitution, puisque

nous procedons ainsi depuis plus de 13 ans?
II faut remarquer aussi que les differences d'effectifs peuvenl

aussi provenir en partie de l'application plus ou moins severe,
par les huit commissions sanitaires, des prescriptions concernant
le recrutement.

Le rapport ne dit rien du canton de Vaud. Or, M. le chef du

departement militaire etablit que les effectifs des unites de

troupes cantonales vaudoises sont egalises avec soin. Apres
chaque öcole il est fait une revue des effectifs. L'incorporation
a lieu de teile facon que ceux-ci soient aussi egaux que pos-
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sible. Dans la cavalerie, par exemple, on est arrive cette annee
ä n'avoir qu'un ou deux hommes de difference enlre les quatre
escadrons, ce qui n'a pas empeche ces effectifs d'etre tres differents

dans les cours de repetition.
Les inegalites provenaient du fait des congös, des absences, des

döces, etc.
Ces mömes differences remarquees dans les effectifs des bataillons

compares entr'eux se retrouvent jusque dans les compagnies
d'un meme bataillon. C'est ainsi que Tun des bataillons vaudois

qui viennent de sortir du service avait une de ses compagnies
de 60 hommes plus forte que chaeune des trois autres, bien que
leur effectif de conlröle füt le meme. Voici l'effeciif des bataillons
et des escadrons d'ölite du canton de Vaud ä la date du 31

döcembre 1887 :

Bataillon de fusiliers n° 1 890 hiiimmes
D » 2 861 B

» 3 908 B

» > 4 1000 0

t » 5 1007 1)

» » 6 980 >

1 7 896 »

1 • 8 943 »

6 • 9 924 t
Bataillon de carabiniers n° 1 910 »

9319 >

it en moyenne 932 hommes par bataillon.
Escadron n° 1 118 hommes

» 2 125 i
ß B 3 115 8

» »4 113 >

471

Moyenne: 118 hommes.

M. le conseiller d'Etat Golaz eslirne, en resume, que « la revision

de la loi n'est pas necessaire pour egaliser les effectifs des

differentes unites. Od peut arriver ä cette egalite en procedant
comme cela a ete fait jusqu'ici, c'est-ä-dire en empruntant excep-
tionnellement ä un autre canton les troupes necessaires pour
complöter les effectifs insuffisants ».

L'honorable chef du departement s'associe ä l'idee de la
Commission relative ä la creation de corps specialement prepares ä
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la garde des passages de montagne, mais cette Organisation doit,
selou lui, avoir lieu comme celle du landsturm, c'est-ä-dire par
une loi speciale.

Abordant la question de nomination des officiers, M. Golaz
declare d'abord que si les partisans de la centralisation la consi-
derent comme « le clou de Taffaire », les cantons tiennent specialement

ä conserver leurs compötences en cette matiere.
Le rapport fait ressortir ä page 1b que l'autorite federale a

dejä du inlervenir pour faire respecter l'esprit de la loi, en

prescrivant, par exemple, que Tordre dans lequel les certificats
de capacite sont delivres doit ötre indique par des numeros
(ordonnance du 24 avril 1885, art. 35, 3e alinea) et que les eieves
des ecoles preparatoires d'officiers doivent ölre brevetes
immediatement apres qu'ils ont obtenu le certificat de capacite (art. 42).

M. le conseiller Golaz fait remarquer que la numörotation des

certificats de capacite n'est pas une garantie absolue. II cite un
exemple oü un aspirant classe au 8° rang n'aurait du, d'apres
ses notes, passer qu'au He ou 12% et un autre oü un eleve ayant
la note «bon» passait avant deux de ses camarades ayant la note
a tres bon ».

L'orateur releve, dans le rapport de la Commission, une
remarque ainsi congue :

a Sans doute, les instrueteurs peuvent parfois se tromper sur
« la capacite, mais ce ne sont pas les cantons, depourvus de

» tout coDtröle sur la conduite et la valeur des aspiranls, qui
» peuvent corriger les erreurs. »

A ceci, M. Golaz repond que les autorites cantonales connaissent

dejä comme sous-officiers la plupart des jeunes gens appeles

aux ecoles d'aspirants. De plus, elles ont soin de se tenir au courant

de la valeur de chacun d'eux ä la fin de leur service par
Texamen des listes qualificatives et de conduite.

Viendra-t-on soutenir que le Conseil federal, une fois charge
des nominations, pourra s'oecuper de tous ces dötails et se

renseigner sur chacun des candidats presentes ä sa nomination?
L'honorable magistrat pense que si les autorites cantonales ne

sont pas bien placees pour relever les erreurs de MM. les instrueteurs,

le Conseil federal le sera encore moins, etant donne le fait

qu'il est ä une plus grande distance et qu'il ne connait ni d'une
maniere ni de l'autre les officiers ä nommer.

M. Golaz mentionne ici quelques cas röcents dans lesquels
l'autorite militaire cantonale a du intervenir ä propos de nomi-
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nations d'officiers. II cite ä cette occasion, ä titre d'exemple de
la maniere dont on juge quelquefois de la capacite des aspirants,
le fait qu'un soldat propose pour Töcole preparatoire d'officiers
etait signale comme devant devenir bon officier justement ä

cause des raisons qui lui ont fait obtenir de mauvaises notes dans

son ecole de recrue, comme les chevaux qui, au commencement
de leur dressage, font les plus grandes difficultes et qui se distinguent

plus tard par leur force et leur energie.
L'honorable conseiller d'Etat fait enfin observer que l'immixtion

de la politique dans la nomination des officiers cantonaux
n'est pas possible, puisque l'autorite cantonale ne peut proceder
ä aucune nomiDation ou promotion sans le consentement prealable

de l'instructeur en chef et du divisionnaire. II estime que,
dans ce domaine, il y a lieu de continuer ä procöder conformement

aux dispositions de la loi acluelle.
Au sujel de Thabillement et de TequipemeDt, on a aecuse les

cantons de s'oecuper surtout de realiser des benefices sur les

fournitures qu'ils font ä la Confederation. M. le chef du döpartement

militaire cantonal proteste contre cette accusation. Les

draps fournis par l'Etat de Vaud sont tirös des meilleures fabriques

suisses et Tadministration cherche ä se procurer ceux de

premiere qualile. Elle envoie d'ailleurs ces draps ä Tepreuve du
contröle federal qui peut les accepter ou les refuser. — Les
magasins canlonaux sont en outre visites plusieurs fois par an par
un fonctionnaire federal et les effets d'habillement et d'equipement

remis aux recrues sont reconnus minutieusement par le

personnel d'instruclion. La Confederation ne manque donc pas
de moyens de contröle sous ce rapport.

M. le conseiller Golaz rectifie ici, avec chiffres detailles, une
erreur commise par le rapporteur en ce qui concerne le chiffre
de fr. 32,736 öl indique comme total des depenses militaires
de l'Etat de Vaud pour 1887. Ces depenses ascendent en realite
ä fr. 68,403 75.

En terminant, l'honorable magistrat declare avoir la conviction

que les cantons ont cherche ä remplir consciencieusement tous
les devoirs resultant pour eux de la loi de 1874 et qu'ils ont
toujours applique loyaleraent cette loi. — II ajoute qu'il esl des

plus dangereux pour notre pays d'entreprendre une revision
aussi importante dans un moment oü toutes les nations qui nous
environnent mettent leur poudre au sec.

M. le colonel-divisionnaire Ceresole explique tout d'abord Tat-
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titude qu'il a prise lorsque !a question de la centralisation s'est

posee pour la premiere fois dans la sous-section de Lausanne de

la Societe des officiers1. La societe n'en etait pas alors officiellement

nantie; on lui demandait seulement « s'il y avait oppor-
tunile ä la metLe ä Tordre du jour ». M. le colonel Ceresole
a estimö ä ce moment-lä, et estime encore, que ce n'etait
pas aux officiers vaudois ä prendre les devants, ä provoquer
l'etude de la centralisation, « ä pousser ä la loue ». Aujourd'hui
la Situation est tout autre. La question nous est posee par le

Comite central. Nous en sommes nantis officiellement, nous
devons nous decider. M. Ceresole se prononce pour la cenlralisalion.

D'une maniere generale, en se placant au point de vue de la

majorite de la Commission,quel est le bilan des compötences
futures de la Confederation et des cantons? Ces derniers perdraient
la fourniture de Thabillement et de Tequipement, et la nomination

des officiers; en outre, la distinetion entre troupes cantonales
et troupes föderales cesserait d'exister. En d'aulres termes, tous
Ies soldats suisses porteraient la cocarde federale, seraient habilles

par la Confederation, et tous les officiers seraient nommös par le
Conseil federal. Et que resterait-il aux cantons, ä teneur du projet?

II leur resterait leur part acluelle de l'impöt militaire,
Tinstruction mililaire de la jeunesse et cet attribut important de la
souverainete, le droit de disposer des forces militaires de leur
territoire.

On a objecto, contre la suppression des corps cantonaux, que
pour faire disparaitre les grandes inegalites existantes on pouvait
egaliser Ies effectifs en prenant ä droite et ä gauche, en empruntant

des hommes ä un canton pour les verser dans une unite
d'un autre canton. On arrive ainsi au meme resultat que par le

moyen propose par la' Commission, mais en occasionnant un
epouvanlable desordre. De quelle autoritö cantonale releveraient
ces corps heterogenes, portant plusieurs cocardes? On en revien-
drait au Systeme bätard de 1848, oü les bataillons etaient formes
de compagnies fournies par plusieurs cantons.

Un poim important, ä ne pas negliger dans ce debat, c'est que
si certains cantons se montrent tres jaloux de leurs debris d'autoritö,

d'autres demandent instamment qu'on veuille bien les

decharger des quelques compötences qui leur restent.
La question de Thabillement est accessoire. II va sans dire qu'en

4 Voir la Revue militaire sidssc de janvier 1888, pages 40 et 41.
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demandant que le soin de Thabillement soit remis ä la Confedöration,

on n'entend pas centraliser ce service dans une ou
plusieurs usines centrales. La confection doit etre repartie, et
continuera ä l'etre, sur l'ensemble du pays.

Abordant la question de la nomination des officiers, l'orateur
constate que si Ton admet que les corps de troupes canlonaux
doivent cesser d'exister, il n'y a plus de raison pour que les
nominations ne se fassent pas par la Confederation. On a objecto,
en cilant le nombre des officiers et des fonctionnaires ä ölire, que
le Conseil federal n'aurait jamais le temps de s'oecuper de tout
cela, et qu'il ne serait pas en mesure de se prononcer en
connaissance de cause, de juger du merite des candidats. Mais
actuellement dejä la Confederation nomme une foule de

fonctionnaires, ceux des postes, des telegraphes, des peages. Tout
cela se fail tres correctement; non pas sans doute que les conseillers

federaux connaissent personnellement tous les tölegraphisles
et tous les employes des peages, mais ils sont renseignes par la
voie du service. Pourquoi le meme Systeme ne fonctionnerait-il
pas aussi bien pour les nominations militaires? Ce serait douter
de Thonorabilite de notre administration födörale en matiere
militaire. Du reste — Napoleon-le-Grand Ta dit — la centralisation
s'impose ä mesure que les institutions se perfectionnent.

Les compötences laissees aux cantons se justifient-elles? M. le
colonel Ceresole conslate que dans tous les cantons oü le parti x
est au pouvoir, les officiers du parli y trouvent generalement que
le gouvernement fait de son droit denomination un usage parlial,
et que, inversement, dans les cantons oü ie parli y domine, les

officiers du parti x font des röcriminations. II n'est d'ailleurs pas
logique de donner le droit de designer et de nommer les
aspirants officiers ä une autorite qui ne voit pas les elevesau service.
Les cantons en sont reduits ä prendre note des renseignements
fournis par les officiers et les instrueteurs; ils peuvent ne pas en
teDir compte.

En ce qui concerne Tavancement des officiers, le röle des
cantons est-il digne? Le canton peut briser irrömediablement la
carriere militaire d'un jeune homme en ne Tenvoyant pas ä une
öcole preparatoire d'officiers, mais une fois que les aspirants ont
passe celte ecole, il est oblige de les nommer, et cela dans Tordre
oü ils sont sortis de Texamen. Plus tard", le canton peut dire ä

un officier: « Je De vous avancerai pas; > mais il ne peut pas
avancer qui il voudrait. II ne peut avancer que sur la prösenta-

28
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tion d'un certificat de capacite delivre par les officiers federaux,
II peut empecher de faire, mais il ne peut rien faire. Est-ce une
position glorieuse

En terminant, M. le colonel Ceresole dit qu'il connait le cas
eile par M. le conseiller d'Etat Golaz. II s'agit d'un fragment de

rapport d'un officier superieur, dont la traduetion a etö mal faite,
ayant trait ä un jeune homme qui avait mal fait son ecole de
recrue et, par suite de son indiseipline, avait subi plusieurs punitions.

Des lors il a ete admis ä faire du service comme volontaire
et il Ta tres bien fait. II a ötö proposö pour Töcole preparatoire
d'officiers, mais le canton s'est absolument refuse ä Tenvoyer.
Aussi l'honorable divisionnaire releve chaleureusement, pour
terminer, ce qu'il appelle le bon plaisir de M. le chef du Departement

militaire vaudois, fermant ainsi toute carriere militaire ä

un jeune homme propose par ses chefs pour devenir officier.
Est-ce juste cela? s'ecrie-l-il (Salve d'applaudissements.)

M. le major E. Ruffy constate que le rapport de la majorite de

la commission a cherche ä degager le cöle politique de la question

pour autant que cela est possible; les oraleurs precedents
ont declare vouloir en faire autant, mais personne n'a pu s'empe-
cher — meme sans y prendre garde — de toucher aussi ce
domaine.

Dans l'elaboration de nos constitutions federales, c'est toujours
le point de vue militaire qui a predomine ; il se trouve forcement
lie ädes questions politiques et on ne saurait Ten separer pour
Tetudier seul en faisant abstraction de celles-ci. Teile qu'elle se

pose la tbesede la centralisation militaire est une question vitale

ponr la Confederation et les cantons, et eile interesse par consöquent

tous les citoyens. Or, notre Organisation militaire est ainsi
faite que le soldat suisse a l'honneur d'etre citoyen quel que soit

son grade; il est möme admis ä voter sur des questions politiques

alors qu'il est sous les drapeaux. II n'est donc pas admissible
de dire que les officiers presents ä cette assemblee doivent deposer

ä Tentree de la salle leurs idees de citoyens pour ne plus
etre qu'officiers.

M. le major Buffy veut donc examiner le sujet sous ses

differentes faces.

Le rapport dit, ä page 6, que si les officiers vaudois se bor-
nent ä declarer qu'ils ne veulent pas entrer en matiere, ils s'ex-

posent ä voir operer les modifications de la loi contre leurs idees.

L'orateur ne saurait, comme officier, s'incliner devant une teile
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menace; nous avons ä dire notre mot sans nous preoccuper de
savoir si notre decision sera bien ou mal accueillie. Suivons cet
adage : Fais ce que dois, advienne que pourra.

La menace consistant ä nous representer comme devant nous
trouver en minorite n'est d'ailleurs pas si terrible. II y a encore
en Suisse bon nombre de citoyens qui n'enlrent point dans les
idöes des parlisans de la centralisalion.

M. le major Buffy examine ensuite les trois points principaux
du rapport de majorite.

Remise de l'administration militaire cantonale en mains de la
Confederation. — Le transfert de tout le pouvoir militaire ä la
Conföderation constituerait pour Tarmöe suisse une diminution de
valeur au lieu d'une augmentation.

L'effectif ne fait pas seul la force d'une armee : il y a d'autres
ölöments dont il faut tenir compte pour juger de la valeur d'une
Organisation militaire. II faut que toutes les forces quelconques
de la nation puissent cooperer ä la defense du pays et qu'elles
soient organisees de teile fagon qu'on puisse leur donner
immediatement les ordres nöcessaires et assurer la prompte execution
de ceux-ci.

D'apres le Systeme propose par la majorite de la commission,
nous aurions, d'un cötö, 8 autorites militaires de division, et, de

l'autre, 25 autorites civiles cantonales devant aussi pröter leur
concours ä une mobilisalion.il en rösulterait un dualisme preju-
diciable ä notre Organisation militaire. Loin de faciliter les choses,
l'institution d'un pareil rouage rendrait difficile ce qui se fait
aujourd'hui avec facilite.

Nous avons dejä dans les cantons une Organisation puissante et
toute prete; un gouvernement disposant d'agents nombreux qui
chaque jour correspondent avec lui. C'est une machine qui
fonctionne. En serait-il ainsi dans les arrondissements militaires
projetes? — Les autorites militaires cantonales seraient supprimöes;
il faudrait donc etablir des rapports entre les commandements
d'arrondissement de division et les autorites civiles cantonales; or
ces rapports seraient rares en temps de paix, mais tres suivis en

temps de guerre, et c'est ä ce moment serieux que les inconvönients

du Systeme apparaitraienl.
La question de la creation d'arrondissements militaires substi-

tues aux autorites militaires cantonaies n'est pas d'aujourd'hui.
M. le major Buffy en donne comme preuve le proces-verbal des
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deliberations de Tassemblee federale relatives ä la Constitution
federale de 1874, acte dans lequel on lit ce qui suit:

5 On entend dire, il est vrai, que dans les cercles militaires il
» est queslion d'une unite poussöe beaucoup plus loin et qu'on
» va meme jusqu'ä parier de la creation de veritables comman-
t dements militaires, gräce auxquels le mililaire serait complete-
» ment söpare du reste de Tadministration du pays et pour
» lesquels on inslituerait des autoritös speciales qui ne depen-
» draient que du pouvoir central.

» Nous n'hesitons pas ä qualifier ces plans de fantaisistes;
» abstraction faite d'autres raisons, une pareille division du pays
» en arrondissemenls, circonscriptions ou commandements mili-
» taires, est en Opposition formelle avec notre Organisation poli-
j> lique et ne trouverait dans le peuple aucun echo.

» Cette idöe est egalement loin d'avoir inspirö le projet du
» Conseil federal; cependant, peut-etre serait-il possible d'arriver
» ä de telles consequences, si les prineipes n'ötaient pas positi-
b vement inscrils dans la Constitution.

» Le but principal qu'on doit avoir en vue, c'est d'arriver ä

» une mobilisation rapide de Tarmöe; ce but peut parfaitement
« etre atteint en laissant aux cantons une partie de Tadministra-
» tion. b

On serait tenle de croire, ajoute l'honorable orateur, que cette
opinion a ete emise par un defenseur convaincu des idöes federa-
listes. Or, rien ne serait moins vrai: le passage qui vient d'ötre
eile a pour auteur M. Anderwert, qui etait un ardent partisan de

la centralisation.
M. le major Buffy est de l'avis que Ia Cooperation des cantons

est necessaire dans le domaine militaire. II n'y a pas lieu de

s'arreter ä cette consideration qu'il faut un organisme pour operer

la mobilisation, attendu que cet organisme doit dejä exister
dans le Systeme actuel. On prötend que le rouage sera impro-
vise et que le commandant territorial, n'entrant en fonclions
qu'au moment d'une mobilisation, ne sera pas au courant de ce

qu'il aura ä faire. Mais n'en sera-t-il pas de meme pour des

commandements plus eleves? Le general, le chef d'etat-major general,
dont la nomination n'intervient qu'au dernier moment, ne
fonetionnent pas d'avance et leur mission est cependant des plus difficiles.

II en est de meme de nombre d'autres emplois.

Formation des troupes en dehors des limites cantonales. L'adoption

d'une semblable mesure aurait egalement pour resultat un
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affaiblissement de nos forces. Chacun de nous n'a-t-il pas constate,
comme officier, le sentiment d'orgueil qui s'empare de nos
soldats lorsqu'on leur parle de leur canton? Ce sentiment d'emula-
tion esl excellent pour le maintien de l'esprit militaire. La fusion
des corps cantonaux — abslraction faite des difficultes qu'on
rencontrerait pour Toperer — diminuerait sensiblement cette
emulation qui produit le culte des unites.

D'ailleurs, la Confederation a dejä, par les moyens dont eile
dispose aujourd'hui, egalise sans difficultö les effectifs de certaines
unites. Pourquoi ne pourrait-elie pas proceder de möme lorsque
cela sera juge necessaire? On prötend qu'on ne saurait avoir des

bataillons de fusiliers combines de troupes de divers cantons,
mais cela existe dejä.

Et comment un canton pourra-t-il, lorsqu'on aura fondu ses

unites dans celles de ses voisins, user du droit que lui confere
la Constitution federale de disposer de ses troupes? Du moment
que les unites cantonales n'existeront plus, ce droit deviendra
illusoire.

Nomination des officiers. En attribnant loutes les nominations
au Conseil federal, a-t-on dit, on releverait le corps d'officiers.
M. le major Buffy estime, au contraire, que la nomination par
Ies cantons est une garantie pour les interesses. Le Conseil federal
ne pourrait evidemment pas connaitre tous les aspirants et
officiers dont la nomination et la promotion lui appartiendraienl; on
en arriverait ä voir les nominations placees sous une influence
personnelle tres prononcee, attendu qu'elles dependraient presque

eompletement du fonctionnaire ayant competence pour delivrer

les certificats de capacite.
L'intervention des eantons en cette matiere est donc une

garantie. Supprimer un tel contröle serait une innovation qui
pourrait amener une reaction colossale ä un moment donne.

Le canlon n'a pas le droit de nommer ou de promouvoir un
aspirant ou un officier non declare apte par l'autorite federale.
Voilä la garantie pour Tarmee. Mais il peut examiner si un sujet
prösentö n'a pasdemerite. II y a eu d'ailleurs des cas oü les
cantons sont heureusement intervenus pour faire reparer des omis-
sions regrettables ou mettre ä la suite des officiers ne meritant
plus l'honneur du commandement. Les autorites militaires cantonales,

on ne saurait le nier, s'inquietent de leurs officiers et se

tiennent au courant de ce qui les concerne.
M. le major Buffy fait ici observer, ä propos du cas qui a pro-
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voque la prise ä partie du Departement militaire vaudois par
M. le colonel-divisionnaire Ceresole, que cette affaire est
actuellement en mains du Conseil federal qui en a etö rögulierement
nanti et que par consequent personne, ni hors de cette salle, ni
dans cette salle, n'a mission d'y intervenir et de prejuger la Solution

qui y sera donnee.

L'honorable commandant de bataillon reconnait, comme cela

a ete dit, que la Situation des cantons, en matiere militaire, n'est

pas glorieuse ; mais ils ne recherchent point la gloire. Leur röle
est utile et cela leur suffit. II faut envisager les choses au point
de vue des resultats — on ne saurait contester que ceux-ci sont
bons — et mainteoir les dispositions de la loi de 1874.

On a fait ressortir que Tavancement des officiers subalternes
sur tout le territoire de la division serait plus regulier. Cet argu-
ment a sa valeur. Mais il faut aussi'considerer qu'en procedant
ainsi, on diminue l'esprit de corps, par suite des Irequents transferts

qu'entrainerait ce mode de promotions. M. le major Ruffy
estime qu'on ne doit deplacer un oflicier que quand cela est
absolument necessaire; les inconvenients resultant de changements
de corps compensent largement les avantages d'un avancement
regulier par division. II eile l'exemple des armees etrangeres oü
chaque regiment a son histoire, ses actions d'eclat inscrites sur
son drapeau, sa vie de famille. Tout cela developpe l'esprit de

corps ä un haut degre. — La valeur du corps d'officiers s'amoin-
drira ä mesure que les transferts deviendront plus frequents.

Ces differentes raisons demontrent que notre Systeme actuel
de nominalion d'officiers est bon et qu'il faul y regarder de

plus pres avant d'y introduire des modifications d'une portee
aussi grande que celles proposöes.

Avant de terminer, M. le major Ruffy touche la question d'op-
portunite des modifications projetees. Le moment ne sarait
certainement pas propice pour les effectuer si, contre toute attente,
elles venaient ä etre adoptees. On a mis quatorze ans ä elaborer
pöniblement un projet de mobilisation, qui commence seulement
ä etre etudie et pour la mise ä exöcution duquel le concours des

autorites cantonales esl necessaire. Ce serait tout ä recommencer
si les propositions des partisans de la centralisalion venaient ä

etre adoptees.
Or la Situation internationale actuelle est loin de se preter ä

un changement aussi considerable dans nos institutions militaires.
Les circonstances sont telles qu'un officier soucieux de ses de-
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voirs en est ä se demander chaque semaine s'il serait pret ä partir
en cas de danger. D'autant plus doit-il se poser la question de

savoir s'il remplit bien son mandat en poussant ä un remaniement

complet de l'organisation de Tarmee suisse alors qu'une
mobilisation pourrait nous surprendre au milieu de cette periode
difficile de transition.

M. le major Ruffy conclut en formulant la proposition dont
suit le texte, en Opposition ä la VIII0 proposition de la majoritö
<le Ia Commission :

« La section vaudoise de la Sociele des officiers de la Confederation

suisse, considörant:
» Que l'organisation militaire actuelle repoüd aux besoins de

la defense de la Suisse;
» Que celte Organisation peul etre amelioree sur certains points

secondaires, mais cela sans qu'il soit necessaire de toucher ä sa

base;
» Estime qu'il n'y a pas lieu de remettre ä la Confederation

Tadministration mililaire cantonale. »

M. le lieutenant colonel Secretan, president de la section
vaudoise, estime que tout le debat est domine par une >iuestion de

responsabilitö vis-ä-vis du peuple suisse. En matiere militaire,
c'est celui qui commande qui est responsable; il faul donc lui
donner les moyens d'atteindre le but sans s'inquieter de la Situation

internationale. Si quelques gouvemements cantonaux tiennent

encore ä conserver leurs compelences, quitte ä en faire
l'usage qu'on sait, d'autre part les officiers, auxquels le peuple
suisse a confie son armee, ont Ie devoir de faire connaitre que
le dualisme entre les administrations federale et cantonales est la

source de graves difficultes. Les autorites politiques et le peuple
suisse feront de cet avis ce qui leur conviendra, mais au moins
notre responsabilite sera couverte.

Les ordonnances du Conseil federal creent de toutes pieces la
centralisation pour le jour de la mobilisation ; la centralisation
est donc faite sur le papier; nous dösirons qu'elle soit mise en

pratique pendant la paix pour qu'au jour de la guerre eile puisse
fonctionner sans accroc. L'armee doit etre organisöe en vue de la

guerre, non en vue de la paix.
Pour M. le lieut.-colonel Secretan, Ies points principaux ä envi-

sager sont les effectifs et la mobilisation. Actuellement on arriverait

ä mettre sur pied des unites d'effectifs differents suivant
qu'elles sont fournies par lel ou tel canton.
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La mobilisation est une Operation difficile, qui fait appel ä

toutes les ressources du pays et qui, pour nous surlout, doit ölre
accomplie avec la plus grande rapidite. Comment mobiliser
rapidement si nous devons perdre tout d'abord un temps pröcieux
ä corriger les defauts resultant de l'organisation actuelle, par
exemple ä egaliser les effectifs disparales resultant du sysleme
vicieux de recrutement et d'incorporation auquel nous Ue Texis-
tence des contingents canlonaux

Au jour de la mobilisation, que nous devons toujours avoir en

vue quand nous discutons une Organisation militaire, si Toperation

est retardee ä qui remontera la responsabilite? Aux gouver-
nements cantonaux? Non, mais au Departement militaire federal
d'oü eile relombera sur les officiers. Meltons-nous donc ä couvert
en signalant en temps utile les vices de notre Organisation
actuelle.

En 1869 et jusqu'en 1874 le canton de Vaud s'est oppose ä la

centralisation. Aujourd'hui nous savons ce que la Conföderation
a fait de Tarmee et personne ne conteste Ies progres accomplis,
personne ne voudrait revenir ä la Constitution de 1848. M. Secretan

croit qu'il en sera de meme cette fois. Parachevons donc Te-

difice commence; le plus gros de la besogne est fait; achevons
le reste pendant que nous le pouvons faire en securite.

M. le lieutenant-colonel Favey ne veut pas entrer dans le fond
de la question. II se borne ä repondre ä quelques-unes des critiques

adressees au rapport rödigö par lui au nom de la majoritö
de la Commission.

A propos de la composition de Tarmee, l'orateur insiste sur la
necessite de pouvoir mettre en ligne des unites ayant leur effectif
complet. Le bataillon d'Uri, en deduisant le 25 °/o d'absents, ne
fournirait que 450 hommes.

La proportion des effectifs relativement ä la populalion differe
beaucoup, ä peu pres de 1 ä 2 dans certains cantons. Ainsi Uri
fournit i soldat sur 22,4 de population, Vaud 1 sur 23,5, Tessin
1 sur 41,2, Bäle 1 sur 40. Au Tessin une si faible proportion se

comprend ä cause de TemigratioD, mais non ä Bäle.
M. Favey estime donc que le seul moyen d'ögaliser les effectifs

est de remettre toutes les troupes ä la Confederation.
L'honorable lieut.-colonel laisse de cöte la question de

nomination des officiers, mais il exprime le vceu de voir participer
ces derniers dans une plus large mesure ä la designation des

sujets ä envoyer aux ecoles preparatoires d'officiers.



REVUE MILITAIRE SUISSE 489

Le droit des cantons de disposer de leurs forces subsistera
tout entier. On a prötendu que quand il n'y aurait plus de corps
de troupes cantonaux, les cantons ne sauraient oü prendre des
hommes. L'objection n'a aucune valeur. La Constitution dit que
les cantons disposent des forces de leur territoire; ce qui leur
donne le droit de disposer de toutes les troupes recrutees dans le
canton.

On a prötendu aussi, ajoute l'orateur, que ce serait une humi-
liation pour les cantons d'ötre depouillös de leur droit de nommer

les officiers. Mais les canlons ont dejä subi sans s'en plaindre
des humiliations plus graves. N'a-t-on pas restreint de beaucoup
le plus supreme de leurs droits, celui de rendre la justice?
Pourquoi nes'accommoderaient-ils pas,dans Tinteret de la defense

nationale, de reslrictions semblables apportees ä leur autorite
militaire?

M, le colonel Lecomte. Un honorable preopinant recommande
la centralisation ä cause de la responsabilite que les officiers ont
envers le peuple suisse, car c'est lui qui nous confie celte armöe.
Moi je repousse cette centralisation, je ne saurais trop le repeter,
pröcisement pour n'avoir pas la responsabilite vis-ä-vis du peuple
suisse et des Etats confederes (car ce sont les deux reunis qui
constituent le Souverain), de mettre sens-dessus-dessous notre
armöe, nos lois, nos conslitutions pour si peu de chose, pour des

inegalites d'effectifs auxquelles il est aisö de parer administralive-
ment et qui se retrouveraient toujours au bout de quelques jours
de campagne. On a cite l'exemple de bataillons d'un möme
rögiment entrant en service avec des effectifs tres-divers. Alors le

commandant de regiment lui-möme peut y remödier dans sa

competence, des que le regiment est reuni pour des Operations
ou des inspections. On peut encore y remödier par l'incorporation
meme, et c'est Taffaire soit du recrutement, soit d'une modifieation

ä l'ordonnance föderale des circonscriptions du 15 mai 1875
dejä modifiee en 1882 et 1883. Faut-il donc lire et relire ici
toutes ces ordounances Avec de menues modifications ä

quelques-uns de leurs articles, on satisferait ä tous les vceux po-
sitifs des orateurs que je viens d'entendre. La revision de la loi
et de la Constitution qu'ils demandent en outre pour supprimer
les troupes cantonales et les cantons en affaires militaires est
absolument superflue. On sent d'emblee qu'elle doit tenir ä de
tout autres motifs.

On a dit que la centralisation etant döjä faite des qu'on entre
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en service de guerre, il vaut mieux s'y habituer des le temps de

paix. C'est tres-commode ä dire. Ce serait commode ä faire
avec une armee permanente ; mais quand en temps de paix, qui
esl le temps normal apres tout, nos hommes sonl des citoyens
sous le regime civil, sans solde, ni tenue, ni Obligation hierarchique,

il n'est poinl aisö de leur fabriquer des lois et autorites
civiles speciales ä cöte des autorites et des lois civiles normales,
qui sont Celles des canlons. Et pröcisement puisque la centralisation

est dejä faite pour le pied de guerre, le but principal se

trouve atteint, et Ton n'a pas besoin de centraliser l'etat de paix.
Mon honore et cher collegue de la le division parait mecontent

de la maniere dont sa division est formee. Je le trouve bien difficile.

En tout cas j'espöre qu'il ne me fait pas le grief de lui avoir
souffle le beau 13e balaillon genevois ni Texcellente compagnie
de carabiniers valaisans. C'est le Conseil föderal qui a organise
ainsi nos deux divisions le sachant et le voulant, d'abord en
1875 puis en 1882-83. Quand on me demanda mon preavis, lors
de la reduction du nombre des bataillons fribourgeois et lucernois

en 1882 et 1883, je n'elais pas tres-convaincu de la nöcessitö

de cetle reduction, et quand eile se fit, je preavisai pour
remplacer le bataillon fribourgeois supprime par un bataillon
vaudois de la Broie, afin de maintenir le Systeme de repartition
territoriale. De Vaud, de la Ir° division vint Topposition ä ce

projet. Geneve, dans les enlrefaites, offrit un bataillon, et ce fut
adopte. Tout cela se fil d'une maniere parfaitement reguliere et

legale.au moyen d'un arrete de l'Assemblee föderale (du 22 decembre

1882), pour lequel l'urgence fut meme demandee et decretee,

puisd'un arrete du Conseil federal (du 13mars 1883),enfin d'autres
mesures d'execulion du Departement. C'est quand cette question
etait encore pendanle devant l'autorite federale, qu'il eüt fallu
parier comme on vient de le faire ici. Maintenant que les
döcisions prises sont en execution depuis 4 ans, est-ce bien ä nous,
officiers, ä exiger qu'on en revienne? Pouvons-nous ne tenir
compte que momentanemenl et ä nos convenances des volontes
si positives de l'autorite dont nous relevons Mais c'est le monde
renverse en fait de diseipline. Et ensuite mon honore et cher
collegue est-il bien sür que s'il reussit ä faire table rase de ia
loi actuelle, la loi future lui apporte toutes les salisfactions espö-
rees? Je crains plutöt le contraire, sur ce point comme sur
plusieurs autres. Je crains que ceux qui poussent aujourd'hui ä

Tebranlement du statu quo par la centralisation en s'ecriant:
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plus de troupes cantonales! plus de cantons militaires! plus
d'autre autorite que celle du peuple suisse! ne soient les
premiers ä s'en mordre les doigts plus lard.

En attendant, je recommande de nouveau le rejet des conclusions

de la commission ä tous les officiers qui ne veulent pas
encourir la responsabilite de troquer notre armee acluelle, qui
ne marche pas trop mal et qui peut ölre journellement
perfectionnee par la voie du service ordinaire, contre Tinconnu aven-
tureux el revolutionnaire qu'on nous propose.

Pour le reste, ne me piquant pas d'etre au courant des affaires
de MM. les chefs et instrueteurs-chefs d'armes spöciales, je ne puis
repondre ä ce qui a ele dit ä ce sujet et accueilli avec tant de

chaleur, sauf que sous tous les regimes ilse produira, hölas I des

passe-droits accidentels ou intentionnels. C'est deplorable au
point de vue de la justice et de Töquitö; je le sais mieux que
personne; mais il n'est pas moins triste qu'on regle ces
mecontentements sur le dos de Tarmee elle-meme, et qu'on risque de

metlre toute Tarmee et le pays dans le petrin pour raecommoder
la Situation d'un aspirant lese.

M. le prösident declare la discussion dose. II annonce que,
pour faciliter les Operations, le vote aura lieu par ecrit.

II donne lecture de la proposition n° VIII du rapport de la
commission et de celle de M. le major Ruffy opposee ä la
premiere.

Bulletins delivres, 171

b rentrös, 170

Majorite, 86

La proposition de la majorite de la commission est adoplee
par 117 voix. Celle de M. le major Ruffy en obtient 33.

Le president lit ensuite les autres conclusions du rapport de

majoritö. Elles ne soulevent pas d'opposition de la part du peu
d'officiers restes dans la salle et elles sont döclarees adoptees.

La seance est levee vers une heure et un quart.

Un banquet, servi ä 2 heures ä l'hötel Beau-Rivage, a reuni presque

tous les officiers presents ä Tassemblee. M. le major Borgeaud,
directeur de l'arsenal de Morges, fonetionnait comme major de table.
La Fanfare des Sapeurs-pompiers de Lausanne fait entendre ses plus
beaux morceaux. De nombreux toasts sont portes. M. le colonel-
divisionnaire Lecomte porte le toast ä la patrie suisse, M. le colonel-
divisionnaire Ceresole au canton de Vaud, M. le lieutenant-colonel
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Muret ä la ville de Lausanne, M. le syndic Cuenoud ä la Societe des
ofliciers, M. le colonel David ä Tötat-major, M. le colonel C. Favre ä
Ia Section vaudoise des officiers, M. le major Ruffy au chef du
departement militaire föderal, ä qui un telegramme est envoye,
M. le colonel Boiceau aux instrueteurs, M. le lieut.-colonel Favey aux
sous-officiers et ä la troupe, M. le colonel Gaulis au landsturm, M. le
capitaine-adjudant Colombi, en italien, ä l'union des officiers suisses,
M. le major Isoz au Döpartement militaire cantonal. M. le lieut.-
colonel Bourgoz et M. le major de cavalerie Pietzker repondent au
toast aux instrueteurs, le premier en buvant ä la diseipline, le second
aux officiers et, aux troupes de la Suisse romande. Citons encore des
produetions de M. le lieutenant-colonel Guillemin, de M. le major
Rambert, de M. le l01' lieutenant Chavannes et de M. le lieutenant
Secretan, toutes fort applaiulies.

Vers 5 heures, les officiers se separaient au son de la retraite
executee par la Fanfare.

Le tir au revolver oiganise pour le samedi procedant le jour de
Tassemblee generale a öte tres fröquentö. II a eu lieu dans un nouveau

stanci special installe sur les cötes de Montbenon et fort bien
amönage.

Voici la liste cles cinq premiers prix delivres dans chaque sörie :

Cible de la societe : 1. Kräutler, Ch., capitained'inlanterie, Morges;
2. Adrien Mercier, lor lieutenant de dragons, Lausanne; 3. David
Vautier, lieutenant cTartillerie, Grandson; 4. capitaine D1' Kohler,
Lausanne; 5. Francois Perrin, capitaine de guides, Ouchy. — Cible
ä points : 1. Edouard Bonnard, 1er lieutenant cie cavalerie, Lausanne;
2. Chessex, lieutenant d'infanterie, Territet; 3. L'Eplattenier,
lieutenant cTartillerie, Lausanne; 5. Dav. Vautier, lieutenant cTartillerie,
Grandson.

Rapport sur l'activite des societes cantonales b'officiers, de

celle de la vu8 division et de la societe suisse des officiers
d'administration en 1886-87.

Societe des officiers du canton d'Argovie.

La vie de la societe est, par suite des dispositions naturelles du

canton, plutöt decentralisee. L'activite mililaire des officiers
argoviens, en dehors du service, se concentre dans les six sous-
sections d'Aarau, Brugg, Lenzbourg, Muri, Suhrenthal et Zofingue.

II n'y a pas eu pendant l'annee öcoulee d'assembleegenerale du

corps d'officiers argovien.

La sous-section d:Aarau Temporte sur les autres en nombre
comme en activite. Pendant le semestre d'hiver il y a eu chaque
mois en moyenne deux seances et un ou deux exercices de jeu de
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